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Cerolaie 
« ATTENTION FOCUSED ON PASSENGERS » 

THE NEW ORGANIZATION OF THE RATP AND ITS ACCOMPANYING PEDAGOGY 
The RATP has learned from past experience to adapt to environmental evolution. At this 

European time, the future of a national company is both regional and international. 
It is a new stage in the modernization of the company, committed to strengthening its right 

to act as the public transport service in the greater Paris area and to develop its systems 
within the framework of the Planning Scheme of the Ile-de-France region. 

To succeed in moving on from the creation of the means of transport to the offering of 
services (that is, multimodal passenger transport) requires a vigorous decentralization policy. 

In addition to the change in structures, this is an important evolution in the kind of 
qualifications and cultures to which the RATP is committed with a carefully adapted 

5 accompanying pedagogy at stage. 

TESTS OF TRANSPORTATION POLICIES : THE « IMPACT » PROGRAMME 
The growing complexity of travel problems in Ile-de-France has led to proposals for global 

management policies of the street network. To test these policies the RATP has developed a 
family of disaggregated models for trafic forecasting which are grouped in the « IMPACT » 
Programme. These are probabilistic models simulating individual behaviour. 

IMPACT was used at the request of the Syndicat des Transports Parisiens (governing 
body of public transport in the greater Paris area) to simulate the effects of road pricing for 

12 car drivers and of reserved lanes for buses. 

- 
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RESTORATION OF THE RUEIL BRIDGE 
After more than 110 years in service, the Rueil Bridge, one of the oldest constructions of the 

RER's line A, will be extensively worked on. 
While keeping its original aspect the bridge underwent important structural work, mainly on 

two of its three arches. 
On this project one of the RATP's major concerns was to minimize difficulties for the 

Operations Department since 270 trains and 80,000 passengers use this section of the line daily. 
Thanks to the construction of a temporary bridge, it was possible to maintain a good level of 

public service with double-track train operation for the entire work period, that is three years. 

POLLUTION AND DIESEL ENGINES 
Over the past few years the fight against pollution has become one of government's and 

industry's most important concerns. Automobile-caused air pollution is a key factor in general 
urban pollution. 

Consequently public transport authorities test and implement different ways of reducing the 
29 amount of exhaust from their buses. 

CORPORATE NEWS 
41   • The Security Training Base at Porte Maillot. 
43   • Double-Deck Rolling Stock on the RER: What Progress Has Been Made? 
44   • A Second Fresco at Chaussée d'Antin. 
45   • Rearrangement of the Means of Access at Rueil-Malmaison. 
45   • Running the Bus System. 
47   • Trafic and Service in 1991. 
48   • Overview of Work Under Way. 
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NEWS FROM FRANCE 
• Caen: Lowered Platform Buses and Raised Pavements. 
• Le Havre: Taxis for Handicapped Persons. 
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WORLD NEWS 
52   • London: The DLR in the Heart of the City. 
53   • Turin: Complementary Light Rail and VAL Systems. 
54   • Santiago: A Third Metro Line is Planned. 
55   • Mexico City: Commissioning the LRT Line A « Pantitldn-La Paz ». • 
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« TOUS LES REGARDS TOURNÉS VERS LES VOYAGEURS » : 
LA NOUVELLE ORGANISATION DE LA RATP ET SON ACCOMPAGNEMENT PÉDAGOGIQUE 

La RATP a su, par le passé, s'adapter aux évolutions de son environnement. À l'heure européenne, l'avenir de 
l'entreprise nationale est régional et international. 

C'est une nouvelle étape de la modernisation de l'entreprise qui s'engage pour renforcer sa légitimité à exercer le 
service public des transports urbains en Ile-de-France et à développer ses réseaux dans le cadre du Schéma Directeur de 
la Région Ile-de-France. 

Réussir le passage d'une culture de la production du transport à une culture des services (en l'occurrence, le 
déplacement multimodal de voyageurs) exige une vigoureuse politique de décentralisation. 

Au-delà d'un changement de structures, c'est une importante évolution des compétences et des cultures dans laquelle 
la RATP s'est engagée, d'où l'enjeu d'un accompagnement pédagogique adapté. 

5 

TESTS DE POLITIQUES DE TRANSPORT : LE PROGRAMME « IMPACT » 
La complexité croissante des problèmes de déplacement en Ile-de-France amène à proposer des politiques globales de 

gestion de la voirie. Pour tester ces politiques, la RATP a développé une famille de modèles désagrégés de prévision 
de trafic réunis dans le programme « IMPACT ». Il s'agit de modèles probabilistes simulant le comportement au 
niveau individuel. 

IMPACT a été utilisé, à la demande du Syndicat des Transports Parisiens, pour simuler les effets du péage urbain 
pour les automobilistes et les effets de la réservation d'une part de voirie pour les autobus. 
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LA RÉHABILITATION DU PONT DE RUEIL 
Après plus de 110 ans de bons et loyaux services, le Pont de Rueil, l'un des plus anciens ouvrages d'art de la 

ligne A du RER, retrouve une nouvelle jeunesse. 
Tout en conservant son aspect originel, l'ouvrage a subi de très importants travaux touchant principalement deux 

des trois arches qui le composent. 
Dans cette opération, l'un des soucis majeurs de la RATP a été de minimiser les contraintes apportées à 

l'exploitation : en effet, 270 trains et 80 000 voyageurs empruntent quotidiennement le tronçon. 
Pour satisfaire aux exigences du service public, la circulation des trains a en conséquence été maintenue sur les deux 

voies pendant toute la durée du chantier, soit presque trois ans, grâce à la construction d'un pont provisoire. 
20 

POLLUTION ET MOTEURS DIESEL 
La lutte contre la pollution est devenue au cours des dernières années l'une des préoccupations primordiales des 

pouvoirs publics et des industriels. La pollution d'origine automobile est l'un des facteurs clefs  de la pollution urbaine. 
Différents moyens sont testés ou mis en oeuvre par les réseaux de transports urbains pour réduire les émissions de 

leurs autobus. 
29 

NOUVELLES DIVERSES DE LA RATP 
• La base de formation à la sécurité de Porte Maillot  41 
• Matériel à étage sur le RER : où en est-on 2   43 
• Une seconde fresque à Chaussée d'Antin   44 
• Accès remaniés à Rueil-Malmaison   45 
• Exploitation du réseau Bus  45 
• Trafic et service de l'année 1991  47 
• Vues des travaux en cours   48 

NOUVELLES DIVERSES DE FRANCE 
• Caen : autobus à plancher surbaissé et trottoirs surélevés   50 
• Le Havre : des taxis pour les personnes à mobilité réduite   51 

NOUVELLES DIVERSES DE L'ÉTRANGER 
• Londres : le DLR au cœur de la City   52 
• Turin : métro léger et VAL complémentaires   53 
• Santiago : une troisième ligne de métro en projet   54 
• Mexico : ouverture de la ligne A du métro léger « Pantiticin-La Paz »  55 
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"Tous les regards tournés vers les voyageurs" : 

LA NOUVELLE ORGANISATION 
DE LA RATP ET SON 

ACCOMPAGNEIUNT PÉDAGOGIQUE 
par Edith Heurgon, 

Responsable de l'Unité Spécialisée Formation et Management au Département Potentiel Humain et Formation. 

ANS les années 60, la RATP 
a lancé une forte moderni-
sation technique. La décen-
nie 70 a introduit la ré-

flexion stratégique, la promotion 
commerciale, l'idée de gestion. Au 
cours des années 80 [1], elle con-
naît une période de stabilisation et 
de contradictions durant laquelle 
elle prend conscience des exi-
gences accrues, quantitatives et 
qualitatives, des usagers et des 
agents de l'entreprise, de l'évolu-
tion rapide de son environnement 
urbain en Ile-de-France, au plan 
institutionnel, économique et so-
cio-culturel, du caractère nécessai-
rement limité des ressources publi-
ques, bref de la crise multiforme 
qui affecte ses services (apparition 
de nouveaux comportements so-
ciaux dans l'espace de transport), 
son système de production (ma-
laise de l'agent au travail : absen-
téisme, inaptitude, grèves sauva-
ges), son dialogue social marqué par 
certains clivages (terrain/encadre-
ment, réseau routier/réseau ferré, 
agents/syndicats...). Elle s'aperçoit 
du risque d'inadaptation de l'entre-
prise, monolithique, dotée d'une 
fonction réglementaire hypertro-
phiée et d'un management lent, ri-
gide, centralisé. Parallèlement, elle 
a l'intuition d'un fort enjeu de déve-
loppement en région Ile-de-France si 
elle parvient à se moderniser, à 
développer ses compétences com-
merciales et économiques, à s'ouvrir 
davantage sur son environnement, à 
établir les partenariats nécessaires. 

Des démarches 
de progrès 

À partir d'analyses prospectives 
[2] [3] [4], des démarches de pro-
grès, expérimentales, ont été lan-
cées au milieu des années 80, vi-
sant soit à faire évoluer les rela-
tions que la RATP entretient avec 
les divers acteurs de la ville et des 
transports, soit à transformer ses 
fonctionnements internes pour ins-
taurer un management décentra-
lisé et participatif stimulant l'initia-
tive et la responsabilité. 

Ces démarches, à l'origine no-
tamment des projets « Autrement 
Bus » et « Nouveau Service en 
Station », mettent en avant une 
approche différenciée des terri-
toires urbains, une dimension 
commerciale plus forte, une orga-
nisation plus décentralisée permet-
tant au personnel d'exploitation 
d'exercer la relation de service sur 
le terrain dans ses aspects com-
plexes et parfois contradictoires. 

Mais ces démarches ont rencon-
tré, à l'époque, des difficultés de 
mise en oeuvre dues à l'intégration 
des contraintes des nombreux sys-
tèmes techniques ou réglemen-
taires, au jeu des pouvoirs en 
place, mais aussi à la faiblesse des 
compétences capables d'appréhen-
der globalement des situations 
complexes, de négocier avec des 
partenaires aux intérêts parfois di-
vergents, de développer les mé-
tiers du territoire qui, à côté des 

métiers de la régulation du trans-
port, permettent d'assurer les di-
verses dimensions du déplacement 
et de la maîtrise des espaces publics. 

La RATP, service 
public, décide 
dr« être son 
propre recours » [5] 

À la suite d'un événement déclen-
cheur significatif — les grèves de 
l'automne 1988 — et de l'arrivée d'un 
nouveau Président en février 1989, 
une évolution radicale de l'organisa-
tion de la RATP est décidée en 
février 1990 qui, prenant acte d'une 
crise du système plus que d'une dé-
faillance des hommes, traite à la fois 
les structures, les modes de manage-
ment et les identités. Sa réussite 
suppose une forte évolution des cul-
tures, d'où l'enjeu d'un accompagne-
ment pédagogique adapté. 

Cette réforme vise à moderniser 
l'entreprise sous tous ses aspects, 
notamment sociaux et organisa-
tionnels, pour qu'elle soit en me-
sure d'exercer avec efficacité sa 
mission de service public de trans-
port urbain, en s'appuyant sur ses 
atouts, principalement les hommes 
et les femmes qui constituent la 
RATP, afin, premièrement, de 
renforcer sa légitimité auprès des 
voyageurs, de l'opinion et des 
pouvoirs publics, par l'améliora-
tion de la qualité du service au 5 
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quotidien et la maîtrise des coûts, 
et, deuxièmement, de pouvoir bien 
conduire son développement. 

On admet aujourd'hui de façon 
générale que le transport collectif 
urbain est une activité de service 
public : ses enjeux économiques et 
sociaux, ses modes de structura-
tion de l'espace et des rythmes de 
vie, l'accessibilité qu'il offre aux 
fonctions de la ville, sa contribu-
tion à la protection de l'environne-
ment et à la civilisation urbaine, 
suffisent à convaincre [6]. Toute-
fois, la répartition des rôles et des 
responsabilités d'organisation et de 
réalisation des transports collectifs 
entre les partenaires publics et 
privés, dans un contexte donné, 
peut varier en fonction des arbi-
trages des collectivités publiques 
territoriales et de l'efficacité des 
divers systèmes en éventuelle con-
currence. C'est dans cette perspec-
tive que la RATP inscrit sa ré-
forme même si, pour l'instant, 
l'organisation des transports en 
Ile-de-France est distincte de celle 
des autres régions. 

Les grands objectifs de la ré-
forme visant à faire la preuve de 
la légitimité de la RATP à exercer 
le service public des transports en 
commun dans la région Ile-de-
France sont donc : 
— améliorer la qualité de service 
au quotidien et maîtriser les es-
paces publics, c'est-à-dire mettre 
les voyageurs au centre des préoc-
cupations de l'entreprise, prendre 
en charge la totalité de leur dépla-
cement multimodal, être plus pré-
sent auprès des communes, des 
élus, de l'environnement institu-
tionnel ; 
— concilier service public et saine 
gestion économique en maîtrisant 
les coûts par référence, chaque 
fois que possible, à la concur-
rence, en mettant en place un ma-
nagement contractuel par objectifs 
favorisant la responsabilité des di-
vers acteurs ; 
— s'organiser en une communauté 
humaine, compétente et solidaire, 
dotée d'une culture fondée sur 
l'écoute, l'engagement personnel 
et le sens de la mission collective, 
dans la perspective d'un contrat 

6 renouvelé de l'entreprise et de ses 

agents, basé sur une redéfinition 
des droits et des obligations du ser-
vice public. 

C'est seulement dans la mesure 
où la RATP aura réussi son plein 
redressement, aux plans de la qua-
lité de service et de la perfor-
mance économique, que sa légiti-
mité d'acteur principal des trans-
ports en Ile-de-France sera recon-
nue par les voyageurs, les élus et 
l'opinion publique, et qu'elle sera 
en mesure de bien conduire son 
développement. 

Les agents en contact 
avec le public 

La métaphore utilisée, la « py-
ramide inversée » [7], signifie que, 
dans une entreprise de services, 
les activités des agents directement 
en contact avec le public sont dé-
terminantes. Ces activités, qui 
s'exercent sur le lieu même de la 
production et de la consommation 
du transport, dans un environne-
ment parfois conflictuel, variable 
selon les lieux du réseau et les 
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La décentralisation 
Pour atteindre ces objectifs, la 

modalité choisie est une politique 
vigoureuse de décentralisation (en 
fait, dans une entreprise, il s'agit 
plutôt de déconcentration, dès lors 
qu'on réfère ce terme aux lois de 
décentralisation territoriale : en ef-
fet, dans le premier cas, la légiti-
mité du pouvoir émane d'une dé-
légation hiérarchique tandis que, 
dans l'autre cas, elle ressortit à 
une élection) : une structure sim-
ple permettant de responsabiliser 
chacun sur des objectifs et des ré-
sultats, au sein d'unités à taille 
humaine, de prendre les décisions 
au plus près du terrain et d'être 
capables de trouver rapidement 
des solutions adaptées aux diffé-
rents contextes. 

A 

heures de la journée, sont com-
plexes, imposent au personnel des 
horaires décalés, et exigent des 
compétences diversifiées (techni-
ques certes, mais aussi commerciales, 
civiques et contractuelles comme le 
précise Isaac Joseph) [2] [3]. 

En effet, à leurs éventuelles fonc-
tions techniques (de conduite, de 
vente...), elles associent des rôles 
commerciaux d'accueil et d'informa-
tion du public. Mais, au-delà de ces 
fonctions, l'agent est redevable vis-à-
vis de l'usager, non seulement de la 
qualité du service qu'il fournit per-
sonnellement, mais de toute la chaîne 
organisationnelle qui détérmine la 
prestation fmale fournie par l'entre-
prise. 

Enfin, parallèlement à la presta-
tion offerte, l'agent doit veiller à 
la propreté et à la sécurité des 
espaces publics, c'est-à-dire garan-
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tir l'usage raisonné de biens com-
muns [8], contribuer à leur entre-
tien, empêcher certains comporte-
ments déviants, voire même ame-
ner le voyageur à être partie pre-
nante de la conservation du pa-
trimoine. Dans l'exercice de son 
métier, l'agent de contact peut se 
trouver pris dans des situations ris-
quées et doit s'assurer le concours 
de services spécialisés. 

Les unités décentralisées 

Or, l'organisation d'hier, plutôt 
que d'aider ces agents en contact à 
exercer pleinement la relation de 
service et à assurer la gestion des 
biens publics, avait tendance, par 
toutes sortes de réglementations et 
de systèmes techniques, à les met-
tre dans des situations multicon-
traintes, particulièrement inconfor-
tables, à l'origine de comporte-
ments de repli, voire de fuite, sus-
citant pour beaucoup, parfois les 
meilleurs, le désir de s'en sortir 
pour accéder à des emplois à la 
fois plus faciles et plus valorisants. 
C'est donc à partir de cette consta-
tation qu'une nouvelle architecture 
des pouvoirs a été mise en place à 
la RATP, afin de permettre aux 
agents de terrain d'exercer leurs 
métiers dans leurs diverses dimen-
sions, soutenus par un manage-
ment de proximité capable d'orien-
ter leurs actions en leur apportant 
les compétences et les ressources 
nécessaires, au sein d'unités décen-
tralisées opérationnelles à taille hu-
maine (par exemple, la ligne de 
métro, ou le dépôt d'autobus), diri-
gées par un « patron » disposant de 
marges de manoeuvre suffisantes et 
d'un réel pouvoir de décision. 

C'est à partir de ce principe que 
l'ensemble de l'organisation de 
l'entreprise se reconstruit progres-
sivement pour améliorer la qualité 
de service tout au long de la 
chaîne de déplacements et assurer 
la maîtrise des territoires. À côté 
des unités décentralisées opéra-
tionnelles mentionnées ci-dessus 
(la ligne de métro, le dépôt d'au-
tobus...), il convient de disposer 
d'unités décentralisées, techniques 
ou sociales, qui assurent la concep-

tion, la mise à disposition et la 
maintenance des équipements et 
des systèmes socio-techniques né-
cessaires (tunnel, voie, systèmes 
électroniques, formation...) néces-
saires au bon fonctionnement de 
l'exploitation commerciale. Entre 
les unités opérationnelles et les 
unités techniques ou sociales, des 
relations clients-fournisseurs doi-
vent s'instaurer au plus près du 
terrain afin d'éviter les lenteurs 
des arbitrages multiples et l'affron-
tement des logiques contradic-
toires. En outre, avec la création 
récente d'un Département Envi-
ronnement et Sécurité, les agents 
en contact avec le public trouvent, 
dans les situations les plus conflic-
tuelles, les soutiens nécessaires an 
maintien de l'ordre public. 

En résumé, il s'agit d'une orga-
nisation caractérisée par une ligne 
hiérarchique courte à trois ni-
veaux : l'unité, le département, la 
Direction générale, l'ensemble des 
autres secteurs de l'entreprise 
étant spécifié — groupes de sou-
tien et unités spécialisées — pour 
apporter les cohérences et les sou-
tiens nécessaires, en termes de po-
litiques, d'éclairages prospectifs, 
de recherches, d'études, de mé-
thodes, d'outils, aux trois niveaux 
de cette structure hiérarchique, 
afin qu'ils soient capables de défi-
nir, de mettre en oeuvre et de 
contrôler les stratégies de la 
RATP, en les adaptant aux divers 
environnements, avec une bonne 
efficacité au triple plan économi-
que, technique et social. 

La relation de soutien 

Dans cette organisation, les 
groupes de soutien (au sein des 
unités et des départements) et les 
unités spécialisées (dans les dépar-
tements fonctionnels) n'ont évi-
demment pas d'autorité hiérarchi-
que sur les structures opération-
nelles mais exercent une fonction 
d'aide à la décision à l'égard des 
unités décentralisées : en effet, si 
l'un des objectifs de la réforme est 
de permettre une prise de décision 
plus rapide, par leurs choix, les 
responsables d'unités décentrali-

sées engagent toute l'entreprise. 
C'est dire qu'à partir d'une ana-
lyse du problème dans sa com-
plexité, ils doivent être capables 
d'anticiper les conséquences et de 
mesurer les effets sur les autres 
secteurs de la RATP des solutions 
qu'ils envisagent. Nul doute à cet 
égard que, pour assumer toute 
leur responsabilité, il ne leur soit 
bien utile de disposer d'éclairages 
transversaux, d'études et d'outils 
que, selon les cas, les groupes de 
soutien ou les unités spécialisées 
peuvent leur apporter. 

L'exercice de la relation de sou-
tien n'est donc ni plus ni moins 
noble que la relation hiérarchi-
que ; elle est seulement différente, 
se fonde sur une autorité de com-
pétences, exige des capacités péda-
gogiques et un fort pouvoir de 
conviction, est appréciée surtout par 
la valeur ajoutée qu'on lui reconnaît. 
Les activités de soutien assurent 
trois fonctions principales : 
— une fonction de cohérence (de 
quels équilibres transversaux sont-
elles garantes au sein de l'unité, du 
département, de la Direction géné-
rale ?) ; 
— une fonction d'expertise (quelles 
compétences spécialisées détien-
nent-elles qu'il faut maintenir cen-
tralisées par souci économique ou 
impératif organisationnel ?) ; 
— une fonction de prestataire de 
services (quels services, quels outils 
apportent-elles aux unités, du fait de 
leur existence, prestations qui pour-
raient être assurées par d'autres ac-
teurs internes ou externes ?). 

Cette position de soutien impli-
que un changement d'attitude im-
portant de la part des services 
d'études ou des secteurs fonction-
nels : admettre que les savoirs de 
terrain sont déterminants et qu'au 
lieu de prescrire des solutions gé-
nérales à des opérationnels sup-
posés incompétents, il convient 
d'abord de les écouter pour bien 
comprendre leurs besoins, puis de 
leur apporter les informations, les 
méthodes, les outils, les contacts 
qui vont leur permettre de résou-
dre eux-mêmes leurs problèmes. 
Dans le contexte actuel de change-
ment organisationnel profond, leur 
rôle est, en proposant des politi- 7 
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ques transversales, en diffusant 
des compétences, en adaptant les 
outils, en simplifiant les réglemen-
tations, en mettant en place les 
régulations nécessaires, d'aider les 
unités décentralisées à devenir de 
véritables centres de résultats, maî-
tres de leurs moyens, responsables 
de tous les paramètres qui condi-
tionnent la production du trans-
port, la qualité de service et la 
compétitivité économique. 

Mais les unités spécialisées exer-
cent aussi, dans leur domaine pro-
pre de compétences, une fonction 
de veille et de prospective visant, à 
partir d'une observation vigilante 
des évolutions de l'environnement, 
à préparer l'avenir à moyen et 
long terme de l'entreprise, en ali-
mentant la réflexion de la Direc-
tion générale pour le choix des 
stratégies à privilégier et en ini-
tiant certains projets transversaux 
que les unités décentralisées ne se-
raient pas en mesure de concevoir. 

La cohérence 

Pour éviter qu'une trop forte 
différenciation ne se mette en 
place entre les diverses unités, 
quatre principaux facteurs d'inté-
gration ont été distingués : 
— une forte intégration stratégi-

8 que, caractérisée par un renforce-

ment de la Direction générale réu-
nissant autour du Président-Direc-
teur général cinq Directeurs géné-
raux adjoints : elle définit la stra-
tégie de l'entreprise, décide des 
rythmes d'évolution, procède aux 
arbitrages globaux et pilote les 
grands projets, en s'appuyant sur 
les propositions des divers dépar-
tements concernés ; 
— le contrôle de gestion, chargé 
de veiller à l'efficacité économique 
globale de l'entreprise, de définir 
les outils de gestion nécessaires à 
la mise en place d'un management 
par objectif, d'effectuer les consoli-
dations et contrôles transversaux ; 
— la communication, pour renfor-
cer l'image et l'identité de l'entre-
prise face aux partenaires externes 
et internes, faciliter la transversa-
lité, ouvrir des perspectives com-
munes, affirmer des valeurs parta-
gées ; 
— enfin la formation, pour dispo-
ser de références, de savoirs, de 
méthodes et d'outils communs et 
faire évoluer les compétences, les 
comportements et les cultures vers 
davantage de responsabilité, d'ou-
verture, de solidarité, d'efficacité : 
à côté du renforcement des com-
pétences managériales de l'enca-
drement, nécessaire à l'instaura-
tion d'un management par objectif 
et d'organisations du travail quali-
fiantes, il convient d'enrichir les 
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métiers de base des compétences 
relationnelles et de gestion territo-
riale permettant d'exercer efficace-
ment la relation de service et de 
s'adapter aux évolutions de l'envi-
ronnement. 

Ces trois derniers facteurs d'in-
tégration choisis comme essentiels 
pour la modernisation de la RATP 
se fondent sur des fonctionne-
ments en réseaux de compétences, 
animés et professionnalisés par les 
départements fonctionnels en 
charge de ces domaines, et irri-
guant l'ensemble de l'entreprise 
pour assurer une efficace gestion 
des ressources : financières, infor-
mationnelles, humaines. 

En résumé, la nouvelle organi-
sation décentralisée devrait donc 
permettre aux agents en contact 
avec le public réunis au sein d'une 
même unité : 
— de prendre davantage d'initia-
tive et de responsabilité, de béné-
ficier de l'aide de leur encadre-
ment de proximité et de leur « pa-
tron », responsable de l'unité dé-
centralisée opérationnelle, ce qui 
implique une évolution significa-
tive du management, de la gestion 
du personnel et un allégement de 
la réglementation ; 
— des relations clients-fournis-
seurs plus proches avec les unités 
de maintenance et de sécurité, 
permettant d'intervenir en chaîne 
de valeurs ajoutées pour accroître 
la qualité du déplacement perçue 
par le voyageur ; 
— des relations de services avec 
les groupes de soutien ou les 
unités spécialisées, pour disposer 
d'éclairages prospectifs et transver-
saux, connaître les stratégies et 
politiques, disposer des informa-
tions, des études et des outils né-
cessaires... 

Une organisation 
par grande fonction 

Une fois posés les principes de 
la micro-organisation, les unités 
décentralisées et spécialisées, une 
vingtaine de départements ont été 
définis, regroupant les unités par 
type de métier ou par système 
technique, et ayant pour fonction, 
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en définissant des objectifs opéra-
tionnels et en allouant les res-
sources nécessaires, de permettre 
aux unités de mettre en oeuvre le 
plus efficacement possible les stra-
tégies de l'entreprise. 

Ces départements sont réunis en 
secteurs, placés chacun sous la 
compétence d'un Directeur géné-
ral adjoint. Ces secteurs corres-
pondent aux principales fonctions 
de l'entreprise : exploitation-com-
mercial ; maintenance, travaux et 
politique industrielle ; développe-
ment et finances ; politique sociale 
et potentiel humain ; interna-
tional. 

Cette organisation en départe-
ments et en secteurs rompt avec la 
structuration précédente de la 
RATP qui, depuis sa création, 
comportait un réseau routier et un 
réseau ferré, fonctionnant comme 
des autarcies, de cultures diffé-
rentes, n'ayant guère permis l'ins-
tauration de fonctions à caractère 
transversal (la fonction commer-
ciale, par exemple). 

Le secteur Exploitation-Com-
mercial regroupe aujourd'hui les 
Départements Bus, Métro, RER 
et Commercial. Directement tour-
né vers les voyageurs, il peut met-
tre en place un « management des 
services » et développer la multi-
modalité qui, paradoxalement, 
constitue pour la RATP un atout 
majeur (elle est théoriquement ca-
pable de prendre en charge les 
voyageurs pendant la totalité d'un 
déplacement multimodal) et une 
difficulté réelle (elle ne sait pas 
bien organiser et gérer les con-
nexions entre ses différents mo-
des). Sans une politique forte im-
pulsée par la Direction générale et 
pilotée par le Département Com-
mercial, l'organisation actuelle ne 
nous semble pas pouvoir faire pro-
gresser beaucoup cet aspect déter-
minant du service. 

Le secteur Maintenance, Travaux 
et Politique Industrielle relève plu-
tôt d'un « management industriel », 
tel qu'on le pratique couramment 
dans les entreprises de ce type. Il 
réunit les services de maintenance 
et d'ingénierie concernant le maté-
riel roulant, les infrastructures, les 
systèmes électroniques, électriques 

et informatiques, la logistique... 
C'est dire l'ampleur des enjeux éco-
nomiques et industriels qui le carac-
térise. Ses partenaires externes 
sont notamment ses divers fournis-
seurs industriels. Bien que plus 
loin du voyageur, il contribue à la 
qualité du service en se situant 
dans la chaîne de valeur ajoutée 
au sein de laquelle il identifie son 
client principal (l'exploitant, un 
autre département technique). 
Dans la production des services, 
on le sait, la maintenance a un 
rôle crucial et l'on voit de plus en 
plus la maintenance « sur le site » 
se rapprocher de l'exploitation. Le 
technicien de maintenance qui se 
trouve dans les lieux d'échange 
n'a-t-il pas lui aussi à assumer une 
fonction de contact avec le public ? 

Deux autres secteurs regroupent 
des activités d'études, de projets 
et de gestion des ressources. 

Le secteur Développement et Fi-
nances est en relation étroite avec 
les pouvoirs publics centraux et lo-
caux (transport, finances, justice, 
recherche...) et les divers acteurs 
de la ville et des transports, pour 
concevoir ses projets, monter des 
partenariats, négocier des res-
sources, valoriser son patrimoine. 
Il intervient en soutien des dépar-
tements en cas d'incident (service 
juridique), les aide à concevoir et 

à conduire leurs projets de chan-
gements, prépare le développe-
ment de l'offre, activité essentielle 
en ce qu'elle détermine pour une 
bonne part la qualité du service de 
demain, anime et coordonne les 
politiques de Recherche et Déve-
loppement, conduit les études 
prospectives. 

Le secteur Politique Sociale et 
Potentiel Humain, constitué à par-
tir de l'ancienne Direction du per-
sonnel, a pour interlocuteurs prin-
cipaux les agents, les départements 
et les partenaires sociaux. Il est 
composé de trois départements 
permettant de distinguer ce qui re-
lève des relations sociales et des 
grands équilibres collectifs en ma-
tière de réglementation et de ré-
munération, ce qui relève de l'as-
pect plus individuel et organisa-
tionnel de la gestion des res-
sources humaines en situation pro-
fessionnelle (recrutement, mobi-
lité, promotion sociale, forma-
tion), enfin ce qui relève de la 
prévention et de la protection so-
ciales comme des prestations fami-
liales. C'est dire toute l'impor-
tance que revêt pour la réussite de 
la réforme la mise en place d'une 
effective politique de gestion des 
ressources humaines, considérée 
non plus seulement comme un fac-
teur de paix sociale, mais surtout 
comme un levier de performance 9 
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pour une entreprise à fort niveau 
de main-d'oeuvre. 

Enfin, le secteur International 
est chargé de coordonner les acti-
vités internationales des départe-
ments en harmonie avec les acti-
vités d'ingénierie externe de SO-
FRETU, afin de renforcer le 
rayonnement de la RATP à tra-
vers le monde dans le domaine du 
transport public urbain, d'enrichir 
son savoir-faire et de favoriser son 
insertion dans l'Europe. 

Le dialogue social 
Pour achever l'édifice visant à 

permettre un fonctionnement dé-
centralisé et unitaire de la RATP, 
une étape majeure a consisté en la 
décentralisation des instances re-
présentatives du personnel, afin 
que le dialogue social puisse s'éta-
blir au bon niveau avec des parte-
naires au courant des problèmes 
relatifs aux différents métiers. Ain-
si, le Comité d'entreprise d'hier a-
t-il laissé la place, à la suite de 
négociations difficiles et tumul-
tueuses, à dix Comités Départe-
mentaux Économiques et Profes-
sionnels (les huit départements 
opérationnels, les départements 
fonctionnels formant les deux 
autres CDEP) et à un Co-
mité Régie d'Entreprise se 
consacrant aux aspects straté-
giques et transversaux, assu-
rant en outre la gestion cen-
tralisée des oeuvres sociales. 

Afin de permettre la réus-
site de la décentralisation, 
d'offrir des perspectives de car-
rière et de formation aux 
agents, d'améliorer leur vie au 
travail, d'assouplir certaines rè-
gles de gestion du personnel, de 
favoriser la mobilité profession-
nelle, la politique sociale pour 
les trois prochaines années a été 
définie dans un document inti-
tulé « Le Progrès partagé » qui, 
après avoir donné lieu à de multi-
ples consultations des partenaires 
sociaux, a été distribué à l'ensem-
ble du personnel de l'entreprise. 
Ses modalités de mise en oeuvre 
sont négociées dans chaque cas au 
niveau pertinent (au niveau de 
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Pédagogie d'Accompagnement de la Réforme : 
Apprentissage de la Décentralisation 

et de l'Intégration Stratégique 

(Programme PARADIS) 

lectifs sur la politique de gestion 
des cadres et sur la formation, au 
niveau local en ce qui concerne 
l'évolution des métiers spécifiques 
à tel ou tel département). 

L'accompagnement 
pédagogique 

Dès septembre 1990, un pro-
gramme de formation (voir sché-
ma) destiné aux principaux res-
ponsables de la nouvelle organisa-
tion a été lancé : le programme 
PARADIS (Pédagogie d'Accom-
pagnement de la Réforme : Ap-
prentissage de la Décentralisation 
et de l'Intégration Stratégique). 
Quatre cent vingt responsables 
d'unités, de groupes de soutien, 
directeurs de départements, direc-
teurs généraux suivront, dans les 
deux ans, une moyenne de dix 
jours de formation. Ce programme 
s'efforcera de leur apporter des 
connaissances et des méthodes sus-
ceptibles de les aider à tenir effica-
cement leur rôle dans la nouvelle 
organisation, de promouvoir l'évo-
lution des comportements et des 
cultures vers davantage de respon-
sabilité, d'engagement contractuel 
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et d'ouverture, de constituer des 
communautés capables de con-
duire le changement sur le terrain. 
Il comporte un ensemble de mo-
dules de formation inter-unités 
réunis en tronc commun, néces-
saire ciment de la communauté 
des responsables, et des actions de 
formation à la carte, en réponse à 
des demandes spécifiques ou à des 
attentes individuelles. Ce pro-
gramme ambitieux s'accompagne 
de différents dispositifs qui relient 
la formation et l'action : interven-
tions ad hoc sur le terrain, ateliers 
de résolution de problèmes, mais 
aussi club d'échanges et création 
d'un centre de ressources sur le 
management. Le pari a été fait de 
partir de la base de la pyramide 
inversée et de confier aux respon-
sables ainsi formés le soin, avec le 
soutien des équipes spécialisées, 
de la démultiplication à l'encadre-
ment concerné, soit environ 7 000 
cadres et agents de maîtrise. Des 
nouveaux outils d'animation sont 
nécessaires pour l'aider dans sa 
tâche. Au bout de deux ans, ce pro-
gramme s'intégrera dans un système 
général de formation de l'encadre-
ment en cours de définition, associé à 
la gestion des parcours professionnels 
des responsables. 

Le pilotage 
du changement 

Ce qui différencie la réforme 
lancée à la RATP en 1990 du 
mouvement de modernisation du 
secteur public engagé en France 
depuis plusieurs années [9], ce 
sont peut-être moins les objectifs 
ni même la modalité choisie — la 
décentralisation — que la dé-
marche utilisée pour conduire ce 
changement [10]. 

Considérant l'entreprise comme 
un organisme vivant, la conduite 
du changement, à la fois politique 
et culturel, emprunte ses modèles 
davantage à la biologie qu'à la 
canique et vise une évolution des 
comportements et des cultures 
plus qu'une simple transformation 
des modes de gestion. C'est dire 
que la méthode planificatrice clas-
sique consistant, pour atteindre 
une situation cible prédéfinie, à 
découper le temps en étapes suc-
cessives selon un planning précis, 
laisse la place au choix d'une vi-
sion souhaitable, à la spécification 
d'une ligne de conduite et à une 
structuration partielle, laissant les 
hommes, le temps et les expé-
riences faire le reste, selon une 
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démarche expérimentale faisant 
une large place aux apprentissages. 
L'essentiel dans cette perspective 
est d'abord de choisir les hommes, 
pour leur capacité d'engagement 
autant que pour leurs compétences 
prouvées, de leur faire confiance, 
de les aider en leur assurant, dès 
qu'ils en ressentent le besoin, tous 
les soutiens nécessaires. Mais non 
moins important est le cadencement 
des rythmes marquant les priorités 
et considérant le temps non pas tant 
comme ce qui s'écoule inéluctable-
ment que comme une ressource, 
exigeant des ralentissements pro-
pices à la maturation et des accélé-
rations nécessaires aux avancées 
définitives. Nul doute que ce 
mode de gestion rigoureuse des 
priorités successives, qui braque 
les projecteurs sur certains (d'abord 
les exploitants puisqu'ils assurent 
la relation de service, puis les 
mainteneurs qui permettent le 
fonctionnement du système, puis, 
à terme, sans doute, l'ensemble 
des fonctions de l'entreprise) ne 
soit à l'origine de certaines incom-
préhensions de la part de ceux qui 
se sentent mis à l'ombre et jugent 
un peu courte ce qui n'est, à un 
moment donné, que la face visible 
de la stratégie de l'entreprise. 

Il faut le temps pour que, pro-
gressivement, selon toutes sortes 
de trajectoires imbriquées, toute 
l'organisation dispose, en solida-
rité nécessaire, ses divers organes, 
fonctions, projets et compétences, 
afin que la nouvelle entreprise, à 
l'image et l'identité affermies dans 
la Maison de la RATP et des 
Transports Urbains, sache relever 
le défi du service public des trans-
ports urbains au XXIe siècle en 
Ile-de-France que, déjà, préfigure 
METEOR. ■ 
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TESTS 
DE POLITIQUES DE TRANSPORT 

'eltOUCANIAW « iniPACI1 » 
par Jacqueline Rousseau et Catherine Saut, 

Département du Développement. 

S
I le Département du Dévelop-
pement utilise depuis long-
temps, pour ses études de 
modification d'infrastructure 

lourde en région Ile-de-France, un 
modèle de prévision de trafic dit 
modèle global (1), il lui est égale-
ment nécessaire de disposer d'un 
outil lui permettant de tester des 
politiques de transport pour s'adap-
ter aux nouveaux types d'interroga-
tion apparus, en mesurant l'impact 
sur le système de transport des ac-
tions envisagées (à titre d'exemple : 
politique de gestion de la voirie par 
un meilleur partage entre autobus et 
automobilistes, ou par le biais de 
mesures de stationnement). 

L'outil correspondant est un 
programme appelé « IMPACT ». 
Il a été conçu par la RATP avec 
l'aide du bureau d'études Cam-
bridge Systematics (en liaison avec 
le Massachusetts Institute of Tech-
nology - USA). Les premières ré-
flexions ont débuté en 1980 et il a 
été achevé en 1984. 

Le programme 
IMPACT 

Les caractéristiques 

1. IMPACT traite les déplace-
ments effectués un jour de se-
maine pour les motifs domicile-tra-
vail, domicile-achats, domicile-af-
faires personnelles, et domicile-loi-

12 sirs, qui sont en volume les plus 

EN TE PENCHANT UN PEU, TU APERCEVRAS L'OeLET 
DE LA ri:toise ,* LEÇON. CE SiECLE A BEAU ETRE 
CELUI DE LA VITESSE, L'HOMME N'EN CONTINUE 
PAS MOINS A VIVRE SOUS LE reFfeNE DE L'ÉNERGIE 
FOSSILE ( PETROLE OU NAPHTES il il A FALLU DES 

ç MILLIONS D'ANNEEs A LA NAT HE POUR FABRIQUER
LE C.OHBLISTIBLE ODE CES VÉHICULES DILAPIDENT 
PAR CITERNES ENTIERES A CHAQUE FEU ROUGE.. 
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importants (les deux sens aller e 
retour étant pris en compte). 

2. Il est basé sur l'utilisation di 
modèles dits désagrégés, reconsti 
tuant le comportement de choix di 
l'individu face à différentes alter 
natives de mode de transport 
pour les déplacements domicile 
travail, ou face à des alternative 
de mode et de destination, pou 
les déplacements relatifs aux troi 
autres motifs, modélisés séparé 
ment. 

Le Syndicat des Transports Parisiens (STP), autorité organisatrice des transports 
en commun de la région ile-de-France, s'est vu confier par le Ministre de l'Équipement, 
des Transports et de la Mer, en août 1989, l'élaboration d'un Plan Stratégique des 
Déplacements (PSD). 

Établi dans une perspective à moyen et long terme, le PSD traite non seulement des 
transports en commun, mais inclut aussi les modes individuels, les échanges entre modes 
et le stationnement. 

Dans ce cadre, l'examen des politiques de déplacements comporte l'analyse de 
grandes options stratégiques en matière de maîtrise de l'usage de la voiture particulière, 
pour certaines desquelles le STP a fait appel à la RATP afin de procéder à des 
simulations avec son programme IMPACT : 
— le partage de la voirie entre automobiles et autobus examiné dans cet article en est 
un exemple ; 
— un autre exemple est celui du péage urbain que les pays étrangers étudient 
(Royaume-Uni, Suède, Pays-Bas) ou pratiquent (Singapour, Norvège). 

Périodiquement déjà, et sans doute de plus en plus à l'avenir, les décideurs politiques 
français se verront interrogés à ces propos. Les simulations effectuées permettent ainsi 
d'apporter des éléments de fond et des ordres de grandeur à leurs réflexions et à leurs 
prises de position. Elles ne sont le préambule à aucune décision. Elles visent simplement 
à fournir, à la veille de 1993, un éclairage dans un cas français, à mettre en parallèle 
avec d'autres cas. 

L'utilisation de modèles désagrégés de prévision, qui sont au cœur même du 
programme IMPACT, apporte dans ces études un éclairage précieux. De tels modèles 
peuvent prendre en compte des phénomènes qualitatifs susceptibles d'influencer le 
comportement des gens. Ils peuvent être adaptés, par la méthode récente des enquêtes 
de préférence déclarée, à la simulation de problèmes autrement inaccessibles. D'où 
l'intérêt que leur porte le STP. 
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ACCIDENTS DU TRAVAIL 

ALARMANT LES CHIFFRES PARLENT : 

(AT, DM, DR, EV) (ex. TE) : 
175 accidents en 1991 
157 accidents en 1990 

AE (ex. TS) : 
37 accidents en 1991 
27 accidents en 1990. 

Ces premiers chiffres nous montrent un 
accroissement très préoccupant des accidents 
du travail de près de 20 %. 

Une étude devra être menée très rapidement 
afin de déterminer les actions correctives à 
mettre en oeuvre. 

CHAUSSURES DE SECURITE 

Le catalogue sera diffusé prochainement dans 
les attachements. Certains modèles existent 
en case au Département LOG et seront donc 
plus rapidement disponibles. 
L'attention des Unités est attirée d'une part 
sur les problèmes liés à la gestion d'un grand 
nombre de modèles et d'autre part sur le fait 
qu'il leur appartiendra de déterminer, en 
liaison si nécessaire avec la médecine du 
travail qui n'écarte aucun modèle à priori, 
les chaussures les mieux adaptées à leurs 
activités. 



ACCIDENT DE NORDLING 

Suite à la chute d'une charge manipulée avec 
un palant dans le poste de ventilation 
"NORDLING" et après les conclusions du 
laboratoire du Département LOG, le CEA 
AT/Défense a décidé, de poser des butées 
d'arrêt sur la chaîne porteuse de l'appareil et, 
indépendamment de la visite annuelle réalisée 
par l'AIF, d'effectuer une visite d'entretien 
du palan en fonction de son utilisation. 
Ces mesures devraient être étendues à 
l'ensemble du Département. 

STATUT POMPIERS VOLONTAIRES 

Le Président a demandé à chaque Responsable 
d'Unité de recenser les pompiers volontaires 
et de régler avec bienveillance les problèmes 
au cas par cas. 

ANNEAUX D'ANCRAGE SCELLES 
DANS LA MACONNERIE AU DESSUS 

DES ESCALIERS MECANIQUES DES 
VENTILATEURS ET POSTES 

D' EPUIS EMENT 

Au cours d'un groupe d'expression direct à 
AT/Duhesme, au mois de mars 1991, la 
question de la vérification de ces anneaux 
avait été soulevée. 
Réponse de la direction : "des contacts seront 
pris avec ITA pour voir la procédure". 

Fin novembre au poste d'épuisement de 
Reuilly Diderot au cours du soulèvement 
d'une pompe, l'anneau d'ancrage à cédé, il a 
été pris pour analyse. 

A ce jour au CHSCT, il n'y a pas 
d'information en ce qui concerne la 
vérification de ces anneaux d'ancrage. 
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MODÈLES DÉSAGRÉGÉS 
Soient t un individu, et A(t) son univers de choix, c'est-à-dire l'ensemble des alterna-

tives à sa disposition. 
Si aeA(t), soit U(a,t) l'utilité de l'alternative a pour t. 
On suppose que les individus choisissent l'alternative qui maximise leur utilité, donc a 

est choisie par t si : 
U(a,t) > U(a',t), Va'eA(t), a' # a 

Mais U n'est pas connue avec certitude ; aussi l'on suppose que U est une variable 
aléatoire s'écrivant : 

U(a,t) = V(a,t) + e (a,t) 
avec V composante déterministe et e composante aléatoire. 

Alors la probabilité que a soit choisie par t parmi A)t) s'écrit : 
P(a,t) = P > U(a',t), Va'eA(t), a' # a] 

Si e suit une loi de Weibull [P(E-.5.(o) = Exp(—Exp(49))1, le modèle est dit LOGIT 
multinomial et l'on a : 

P(a,t) —  Exp(V(a,t)) 
Exp(V(a',t)) 

a'EA(t) 
Cas du choix du mode pour domicile-travail 

V(a,t) s'exprime en fonction de variables explicatives Xkta, variables socio-économiques 
de t, et variables de niveau de service de a pour t : 

V(a,t) = k 1ekx,u 
= 

où les 0, sont des paramètres estimés par la méthode du maximum de vraisemblance à 
l'aide des choix observés. 
Extension au choix de la destination pour « autres motifs » 

Les alternatives sont des couples (mode, destination) et l'utilité s'écrit : 
Vt(m,d) = z ekxkt (m,d) + µ Log (X liSi(d)) 

avec m : mode 
d : destination 
Si(d) : variable de « taille » caractéristique de d 
Log (I ›.;Si(d)) : mesure de l'utilité de d 

µ E [0,1] 

(Les valeurs de p. et de Xi sont estimées en même temps que les 0k). 

LA PRQXiMiTE OPPORTUNE DE LA (,ARE NOUS 
OFFRE L'OCCASION D'UN PETiT PROBLEME Et MEN-

' TAIRE QUi T'iNiTiERA AUX ARCANES DE L'ARITHME -
TIQUE • SOiT UN TRAIN PARTANT DE A A 14150 
ET ROULANT VERS 6 

AU M'ECODTE 
LA viTESSE 

S 
CONSTANTE DE 

T 7 • • 

‘RMIMPla ?7 

Ces modèles sont des modèles 
probabilistes de type LOGIT (2) 
(voir l'encadré « Modèles désa-
grégés ») qui ont été établis à par-
tir d'une enquête-ménage sur les 
déplacements des individus —
l'Enquête Globale de Transport —
réalisée périodiquement par 
l'INSEE, la DREIF et la RATP, 
et à partir d'une description parti-
culièrement détaillée de l'offre de 
transport en région Ile-de-France. 

Ces modèles traitent, en tenant 
compte de la disponibilité des 
modes de transport qu'un individu 
a pour effectuer un déplacement, 
du choix simultané entre marche à 
pied (MAP), deux-roues (2R), 
voiture particulière (VP) et trans-
port en commun (TC) (éventuelle-
ment subdivisé lui-même en trois 
sous-modes : bus pur, rail pur et 
mixte). Cela permet d'observer, 
lors de tests de politiques, en de-
hors des classiques reports de flux 
de la voiture vers les transports en 
commun (ou inversement), des re-
ports éventuels de la marche à 

(1) Voir « RATP Documentationllnformation t, 
numéros de janvier-février-mars 1975 et 
d'octobre-novembre-décembre 1980. 

(2) Les modèles « autres motifs » établis pour la 
région Ile-de-France sont indiqués, à titre 
d'exemple de la technique d'échantillonnage 
des alternatives, dans le manuel de référence 
de M. Ben-Akiva et S. Lerman (cf. bibliogra-
phie [II, p. 269-272). 

EXEMPLES D'UNIVERS DE CHOIX 
Domicile-Travail 

L'univers de choix A(t) d'un individu t est constitué des modes qui lui sont disponibles 
pour effectuer son déplacement. 

Si t effectue un déplacement trop long pour la MAP, s'il a un 2R (immatriculé), pas de 
VP, s'il a la possibilité d'utiliser soit uniquement le rail, soit le bus + le rail (et pas le bus 
seulement), alors : 

A(t) = {2R, TC-rail pur, TC-mixte} 

Domicile-Achats 
Si t a une VP à sa disposition et pas de 2R, son univers de choix peut être constitué 

des alternatives suivantes : 
— la MAP dans la commune de domicile (petit commerce) ; 
— la VP dans la commune de domicile (petit commerce) ; 
— la VP vers une commune du voisinage (hypermarché) ; 
— la VP vers une zone de Paris (grand magasin) ; 
— le TC vers une zone de Paris (grand magasin). 
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pied vers l'autobus (ou vice versa), 
ainsi que des reports d'un réseau à 
un autre à l'intérieur même des 
transports en commun. 
3. IMPACT comprend un module 
de recherche d'équilibre à l'heure 
de pointe entre offre et demande 
sur voirie. 
4. Enfin, IMPACT utilise, pour 
mesurer les effets d'une politique 
de transport et les comparer à 
ceux de la situation de référence, 

une technique particulière des mé-
thodes désagrégées : l'énumération 
d'échantillon. Cette technique per-
met, en appliquant les modèles 
établis, et en sommant sur l'échan-
tillon les probabilités de choix qui 
s'en déduisent, d'obtenir des esti-
mations de différents indicateurs 
tels que les parts modales, les 
voyageurs x kilomètres, etc., et 
ceci dans la situation de base et 
dans la situation testée. 

Modèle Domicile-Travail (D-T) 
Le tableau suivant donne la spécification de l'utilité de chaque mode. Pour chacun 

d'eux, on retient les variables et paramètres quand, dans la colonne « mode », celui-ci 
,..„ 

Mode Paramètre 

Constante MAP MAP 2,67 
Constante 2R 2R — 0,45 
Constante VP destination Paris VP — 2,00 
Constante VP destination Banlieue VP — 1,03 
Constante Bus pur TC — 0,07 
Constante Mixte TC — 0,32 

Sexe masculin 2R 1,27 
Chef de ménage VP 1,19 
Nombre de VP/Nombre d'actifs VP 1,64 

Temps de trajet MAP MAP — 0,16 
Temps de trajet 2R 2R — 0,095 
Temps de trajet VP VP — 0,067 

Temps de parking CSP 5 VP — 0,34 
Temps de parking CSP 6-7-8 VP — 0,16 

Temps de roulement bus Paris 
} 

TC — 0,075 
Temps de roulement TC sauf bus Paris (*) TC — 0,032 
Temps de rabattement < 10 minutes TC — 0,071 
Temps de rabattement > 10 minutes TC — 0,161 

Temps attente + rupture de charge TC — 0,115 

Coût 2R 2R — 2,19 
Coût VP/Revenu VP — 9,05 
Coût Parking/ Revenu CSP 1-3 VP — 26,8 
Coût Parking/ Revenu CSP 2-4 VP - 13,8 

Coût TC/ (Revenu x distance) TC — 18,4 

Exemple : 
L'utilité du 2R (immatriculé) sur une liaison D-T donnée s'écrit, pour un homme : 

V (2R) = — 0,45 + 1,27 — 0,095 Temps (2R) — 2,19 Coût (2R) 
(pour une femme, la valeur 1,27 n'apparaît pas). 
Ainsi : 
— l'utilité du 2R est plus grande pour l'homme que pour la femme ; 
— plus le temps (resp. le coût) du 2R augmente, plus l'utilité de ce mode diminue. 

Remarque : 
La comparaison des paramètres du modèle fournit des enseignements sur la percep-

tion relative des diverses variables par les individus. 
Ainsi — cf. (*) ci-dessus —, pour effectuer un déplacement D-T, l'autobus de Paris est 

ressenti (du point de vue du temps de roulement) comme plus « désutile » que les autres 
sous-modes TC (e = — 0,075 contre e = — 0,032). 

Les données 

De l'Enquête Globale de Trans-
port, a été tiré un échantillon re-
présentatif pour la région Ile-de-
France de 1 100 ménages, concer-
nant 2 250 individus et 5 150 dé-
placements observés pour l'un ou 
l'autre des quatre motifs étudiés 
(c'est cet échantillon qui sera 
« énuméré »). 

On a retenu : les caractéristi-
ques socio-économiques des mé-
nages (résidence connue dans un 
carroyage de 300 mètres de côté, 
nombre de deux roues possédés, 
nombre de voitures disponibles, 
classe de revenu, nombre d'actifs), 
ainsi que celles des personnes le 
composant (sexe, âge, lien avec le 
chef de ménage, profession et lieu 
de travail s'il y a lieu), caractéristi-
ques qui interviennent dans les 
choix des individus. 

De même, les 
des déplacements 
chacune de leurs 
dales (3) (niveau 
été retenues : 
— pour les TC, le temps de rabat-
tement vers et depuis le point 
d'arrêt ou la station, le temps d'at-
tente, le temps de roulement, le 
temps de correspondance (4) éven-
tuel, le coût ; 
— pour les modes individuels 
(MAP, 2R, VP), le temps de tra-
jet, le coût du trajet s'il y a lieu 
et, pour la voiture particulière, le 
temps et le coût de recherche 
d'une place de stationnement (es-
timés à l'aide d'un modèle annexe 
de simulation du stationnement : 
« STATIO »). 

Enfin, pour caractériser les des-
tinations observées ou pouvant 
être choisies (conjointement avec le 
mode de transport pour s'y rendre) 
pour les motifs domicile-achats, do-
micile-affaires personnelles, ou do-
micile-loisirs, la région a été décou-
pée en 600 zones environ (dont près 

caractéristiques 
observés et de 

alternatives mo-
de service) ont 

(3) Pour chacun des trois , autres motifs », il 
s'agit en fait d'alternatives de mode et de desti-
nation. 

(4) Appelé également temps de rupture de charge. 



Programme 'RIPA 

fin 

à   De"...,(.. 

agi`, _t 4 
rpe› 

: ' I 
1 . .4;30 •ir . 

ÀO;A 
r,leJN 

e fre..kk 
• t 

de la moitié à Paris), pour les-
quelles, outre la surface et la popu-
lation, on a retenu les nombres 
d'établissements (hôpitaux, super-
marchés, cinémas, ...) et d'em-
ployés répartis en dix-huit postes 
correspondant aux motifs étudiés 
(source APUR). 

Le test d'une politique 

Avec IMPACT, on peut tester 
les politiques se traduisant par une 
modification des variables explica-
tives des modèles : variables socio-
économiques des individus, varia-

Modèle Domicile-Achats (D-A) 
Ce tableau permet de lire l'utilité d'une alternative (mode, destination) d'une façon 

Mode Paramètre 

Constante MAP MAP 4,47 
Constante 2R 2R 0,38 
Constante VP VP 0,77 

Âge < 18 ans MAP 0,74 
Sexe masculin 2R 1,46 
Actif VP 1,12 
Nombre de VP VP 1,07 

Temps de trajet MAP MAP — 0,21 
Temps de trajet 2R 2R — 0,36 
Temps de trajet VP < 10 minutes VP — 0,28 
Temps de trajet VP > 10 minutes VP — 0,15 

Temps de parking VP — 0,59 

Temps de roulement TC — 0,077 
Temps de rabattement *) 

TC — 0,116 
Temps d'attente ( } TC — 0,138 
Temps de correspondance TC — 0,190 

Coût VP/ (Revenu x distance) VP — 24,3 
Coût Parking/Revenu VP — 14,8 
Coût TC/(Revenu x distance) TC — 11,3 

Quartier des Affaires TC 0,57 

Constante Paris tous — 1,04 
Constante Banlieue tous — 1,94 
Constante Zones voisines du domicile tous — 0,75 

Variable de taille tous µ = 0,59 
Nombre de grands magasins et hypermarchés tous ( e" = 659 
Nombre de supermarchés tous Xi e 4•34 = 7 7 
Nombre de commerces de détail tous 1 

Exemple : 
L'utilité d'un déplacement effectué en MAP pour se rendre dans une zone « d » 

proche du domicile s'écrit, si l'individu a moins de 18 ans (les nombres des divers types 
de commerces étant ceux de d) : 

V(MAP,d) = 4,47 + 0,74 — 0,75 — 0,21 Temps(MAP) + 
0,59 Log (e6.09Nb(grd mag+hyper) + e4•34Nb super + Nb comm) 

(*) Remarque : 
Pour les TC, une minute de temps passée dans le véhicule (temps de roulement) est 

jugée moins « désutile » qu'une minute passée hors véhicule (temps de rabattement, 
attente, correspondance) ; de plus, les individus préfèrent marcher plutôt qu'attendre et 
attendre plutôt que correspondre. 

bles de niveau de service des diffé-
rents modes de transport, varia-
bles caractéristiques des zones 
d'attraction. On pourrait ainsi tes-
ter, par exemple, l'impact sur le 
système de transport d'une modifi-
cation de la répartition des reve-
nus, mais les tests les plus couram-
ment opérés concernent évidem-
ment directement les modes de 
transport. 

Quand on veut prévoir les change-
ments de comportement des usagers 
liés à la mise en place d'une politi-
que de transport (par exemple le 
péage urbain), il suffit de modifier, 
dans la description des déplacements 
concernés par la politique envisagée, 
ainsi que dans celle de leurs alterna-
tives (appartenant à la base de don-
nées d'IMPACT), les valeurs de la 
(ou des) variable(s) permettant de 
traduire la politique envisagée (par 
exemple le coût VP). 

On applique ensuite à chaque 
individu de l'échantillon les mo-
dèles désagrégés de choix du mode 
pour les déplacements domicile-
travail et de choix du mode et de 
la destination pour les autres mo-
tifs. En sommant sur l'échantillon 
les probabilités de choix indivi-
duelles qui en découlent, on ob-
tient les nouvelles répartitions mo-
dales. 

Les flux VP induits par ces ré-
sultats modifient les possibilités de 
circulation et de stationnement et 
conduisent à de nouvelles caracté-
ristiques de niveaux de service 
pour les autobus et les voitures 
(vitesses, temps de recherche 
d'une place de stationnement...). 
A l'heure de pointe, ces nouvelles 
valeurs sont prises en compte pour 
recalculer les répartitions modales. 
Quand l'équilibre entre offre et 
demande sur voirie est atteint, le 
processus s'arrête et fournit les ré-
partitions modales retenues. 

Quelques particularités 
intéressantes 

Certaines particularités d'IM-
PACT sont à remarquer : 
— la modélisation non seulement 
des déplacements domicile-travail 15 
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IMPACT : test de politique. 

effectués principalement en heures 
de pointe mais aussi des déplace-
ments pour achats, loisirs et affai-
res personnelles, réalisés pour une 
grande part en heures creuses ; 
— la possibilité pour le motif do-
micile-travail de changer de mode 
en cas de congestion de la voirie ; 
— la possibilité pour les « autres 
motifs » de changer de destination 
si une meilleure opportunité leur 
est offerte ; 
— la présence éventuelle dans 

16 l'univers de choix de chaque indi-

vidu de diverses alternatives de 
mode TC (bus pur, bus + rail ou 
rail pur), permettant d'étudier les 
effets de certaines politiques 
n'influant que légèrement sur le 
choix modal TC/modes individuels 
mais entraînant des reports entre 
modes TC. 

Les résultats 

En dehors des répartitions des 
déplacements entre modes de 

transport (MAP, 2R, VP, TC), 
IMPACT fournit la charge des dif-
férents réseaux TC (SNCF, RER, 
métro, autobus de Paris et de ban-
lieue). En revanche, il n'y a pas 
d'affectation des flux sur les lignes 
des réseaux. On parle ici de 
« parts de marché ». Par ailleurs, 
IMPACT permet d'obtenir d'au-
tres résultats : les temps de trajet, 
les distances parcourues (qui peu-
vent varier entre la situation de 
base et la situation testée puisque 
les personnes se déplaçant pour 
«autres motifs» peuvent choisir par 
exemple de changer de destination 
si une meilleure opportunité mo-
dale se présente), les nombres de 
correspondances effectuées sur le 
réseau TC, ou les voyageurs x km. 

De plus, la méthode d'énuméra-
tion de l'échantillon (appliquée à la 
situation de référence et à la poli-
tique testée) peut l'être sur des 
sous-ensembles et fournir les résul-
tats par sous-région, type de liai-
son, catégorie socio-profession-
nelle, tranche horaire, ou suivant 
toute segmentation induite par les 
variables incluses dans la base de 
données. 

Les améliorations 
envisagées 

IMPACT effectue pour l'instant 
les tests de politiques sous l'hypo-
thèse de mobilité constante, alors 
que la mise en place d'une politi-
que de transport peut avoir de 
l'influence sur le choix fait, par 
chaque individu, de se déplacer ou 
non pour un motif qui n'a pas de 
caractère obligé. Des modèles de 
génération des déplacements, de 
type LOGIT (5), ont été mis au 
point pour chacun des « autres 
motifs » traités par IMPACT ; il 
s'agit maintenant de les implanter 
dans le programme. 

Les résultats de la nouvelle En-
quête Globale de Transport, en 
cours actuellement, seront l'occa-
sion d'une réestimation des diffé-
rents modèles : choix modal pour 
domicile-travail, choix de mode et 

(5) Modèles « ordered logistic » : cf. bibliographie 
Ill, p. 125-126. 
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de destination et génération pour 
domicile-autres motifs. 

Enfin, les techniques d'enquête 
de « préférence déclarée » permet-
tent maintenant d'enrichir les mo-
dèles de choix constituant le coeur 
d'IMPACT, en prenant en compte 
la perception que les individus ont 
de variables de type plus qualitatif 
que celles introduites actuellement 
(telles que l'irrégularité des auto-
bus), ou même de variables impos-
sibles à mesurer dans la réalité 
faute de possibilité d'observation 
(variables caractérisant un mode 
nouveau par exemple). C'est dans 
cette voie que les travaux s'orien-
tent aujourd'hui. 

• 

A titre d'exemples 
En 1990, dans le cadre du Plan 

Stratégique des Déplacements, le 
Syndicat des Transports Parisiens 
(STP) a demandé à la RATP de 
déterminer, à l'aide du programme 
IMPACT, l'ordre de grandeur des 
effets de différentes politiques de 
transport (rapport RATP/STP 91 : 
« Choix contrastés de politiques de 
transport »). Il s'agit entre autres 
de mesures de péage et de partage 
de la voirie entre voitures particu-
lières et autobus. Les résultats ont 
été donnés sur la base des dépla-
cements recensés en 1983. 
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Péage urbain 

Il s'agit d'un péage à acquitter 
par les automobilistes lorsqu'ils 
franchissent une certaine limite 
(péage sur cordon). Il a été sup-
posé que le tarif était identique à 
toute heure de la journée, que le 
péage ne faisait pas perdre de 
temps et que l'utilisation du cor-
don sans le franchir était gratuite. 
Aucune prise en charge par l'em-
ployeur n'était prise en compte. 

Trois cordons ont été consi-
dérés : 
— un cordon entourant le « Quar-
tier Des Affaires » de Paris (prati-
quement les dix premiers arrondis-
sements) : QDA ; 
— le Boulevard Périphérique : 
BP ; 
- l'A 86. 

Cinq séries de mesures ont été 
testées, chacune avec divers ni-
veaux de tarification : 
QDA : tarifs de 5 à 50 francs 

(avec un pas de 5 francs) ; 
BP : tarifs de 5 à 50 francs 

(avec un pas de 5 francs) ; 
A 86 : tarifs de 5 à 50 francs 

(avec un pas de 5 francs) ; 
A 86 +B : tarifs identiques aux 

deux péages : de 5 à 50 
francs pour BP et pour 
A 86 ; 

A 86 + BP : tarifs différents aux 
deux péages : de 3,75 à 
37,50 francs pour A 86 et 
deux fois plus élevé pour 
BP. 

Les tarifs extrêmes, très élevés, 
seraient susceptibles d'entraîner 
des changements de comportement 
(changement de domicile par 
exemple) ou des surcharges de 
lignes de transport en commun 
qu'IMPACT ne prend pas en 
compte. Il s'agit donc d'hypo-
thèses d'école. 

PRINCIPAUX RÉSULTATS 
On peut remarquer au préalable 

que l'effet du péage urbain est ap-
parent dès les premiers francs, et 
progresse ensuite plus lentement 
avec l'augmentation du coût, ce 
qui paraît indiquer une bonne sen-
sibilité des usagers en situation de 
choix, mais aussi qu'une part des 

automobilistes est en fait captive 
de ce mode. 
Usage de la VP 

Les résultats font apparaître un 
effet différent par type de liaison 
suivant la formule de péage envi-
sagée : 
• Liaisons Paris-Paris 

Le péage QDA est le seul à 
provoquer une diminution de 
l'usage de l'automobile sur les liai-
sons Paris-Paris. Ainsi, pour un 
péage à 15 francs, le pourcentage 
de déplacements effectués en VP 
est de 27,6 % pour 32,5 % sans 
péage (soit 5 points de moins). En 
outre, on constate que les autres 
formules testées, diminuant le 
nombre de déplacements en pro-
venance de la banlieue, induisent 
une légère augmentation (2 points) 
des utilisations de la VP pour les 
liaisons intra-muros du fait de la 
fluidité retrouvée à Paris. 
• Liaisons Paris-banlieue 

Toutes les formules testées ont 
un effet dissuasif de l'usage de la 
VP sur les liaisons Paris-banlieue 
mais c'est bien évidemment les 
formes de péage incluant le Bou-
levard Périphérique qui présen-
tent les impacts les plus importants 
(dé l'ordre de 16 points pour le 
tarif de 7,50 francs sur A 86 et 
15 francs sur BP). 

Liaisons banlieue-banlieue 
• Seules les mesures où A 86 in-
tervient ont un effet dissuasif de 
l'usage de la VP sur les liaisons 
banlieue-banlieue (6 points): cf. 
schéma 1. À noter une très légère 
augmentation pour les péages 
QDA et BP sur ce type de liaison, 
en raison à la fois de la diminution 
de la congestion de la voirie de 
banlieue et d'un changement de 
destination possible des déplace-
ments pour « autres motifs ». 
Décongestion de la voirie 

Les différents tests ont été ana-
lysés en fonction de la déconges-
tion procurée à la voirie de Paris 
et de banlieue. 

On a ainsi noté un effet certain 
sur la congestion de la voirie pari-
sienne en heure de pointe, puis-
qu'à l'exception du péage situé au 
niveau de l'A 86, la diminution re-
lative du nombre d'utilisations de 17 
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Illustrations BD extraites de 
l'album « Félix et le Bus », 
reproduites avec l'aimable autorisation 
de l'Union des Transports Publics. 
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1. TESTS DE PÉAGES URBAINS : 
INFLUENCE SUR LES UTILISATIONS 
DE LA VP 
Liaisons Banlieue-Banlieue / Ensemble de la journée. 

la VP à Paris atteint, dans tous les 
cas, 10 % au moins, à partir d'une 
tarification de 10 francs (cf. sché-
ma 2). Pour l'heure de pointe éga-
lement, l'effet moyen sur la voirie 
de banlieue est moindre à l'excep-
tion des formules de double-péage 
(qui cependant n'atteignent les 
15 % que pour la tarification 
maximum). 
Utilisations des modes TC 

Ce sont les péages incluant A 86 
qui apportent le plus de voyageurs 
aux TC dans leur ensemble (jus-
qu'à 20 % de variation relative des 
utilisations TC pour le tarif maxi-
mum) et plus particulièrement aux 
bus de banlieue (jusqu'à 34 %) et 
au rail grand gabarit (jusqu'à 
28 %) : cf. schéma 3. 

Partage de la voirie 

Toute mesure tendant à réserver 
une part de la voirie aux autobus 
se traduit par une amélioration de 
la circulation des autobus mais 
aussi, en l'absence de réaménage-
ment du stationnement, par une 
baisse de la vitesse moyenne des 
VP. Douze tests ont ainsi été ef-
fectués à la demande du STP : 
— mesures BBx : vitesse des Bus 
de Banlieue accrue de x % (x = 
10 à 40), sans baisse de la vitesse 
de la VP ; 
— mesures BBxVPBy : vitesse des 

la Bus de Banlieue accrue de x % et 
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D Boulevard Périphérique 
• A 86 
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2. TESTS DE PÉAGES URBAINS : 
DÉCONGESTION DE LA VOIRIE DE PARIS 
Heures de pointe du soir : 17 h - 19 h. 

baisse de y % de la vitesse des VP 
en Banlieue (y = 10 à 30) ; 
— mesures BPBxVPPBy : vitesse 
des Bus de Paris et des Bus de 
Banlieue accrue de x % et vitesse 
des VP à Paris et en Banlieue di-
minuée de y %. 
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Les hypothèses de variation des 
vitesses des bus se sont traduites 
par la modification des temps de 
trajet en bus mais aussi, comme 
l'étude a été réalisée à nombre 
d'autobus constant, par la diminu-
tion des intervalles et donc des 
temps d'attente des voyageurs. 

On a supposé que les variations 
relatives de vitesse testées étaient 
valables quelle que soit la période 
horaire, et qu'elles étaient obte-
nues après équilibre entre offre et 
demande sur voirie. 

L'hypothèse maximum d'amélio-
ration de 40 % de la vitesse des 
autobus conduirait aux heures de 

40 

o 

30 
o 

-0" 20 

•-

'"/ 

g 10 
o 

RATP/DE 

MODE TC : 
• SNCF-RER 
❑ Métro 
▪ Bus Banlieue 
0 Bus Paris 
A Tutu( TC 
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3. TESTS DE PÉAGES URBAINS : 
Boulevard Périphérique + A 86 
INFLUENCE SUR LES UTILISATIONS DES TC 
Ensemble de la journée. 

pointe à environ 15 km/h pour Pa-
ris et 21 km/h pour la banlieue. Ce 
sont évidemment des chiffres cor-
respondant à un maximum idéal, 
mais qui ne sont pas théoriquement 
hors de portée. Cependant, les ac-
croissements maximaux de trafic 
obtenus avec de telles vitesses (cf. 
ci-après) sont parfois très élevés 
et ne pourraient être réalisés 
avec les réseaux de bus actuels, 
phénomène non pris en compte 
par IMPACT qui fonctionne sans 
contrainte de capacité pour les 
réseaux TC. 

PRINCIPAUX RÉSULTATS 
Usage de la VP 

On observe globalement un ef-
fet quasiment nul des mesures 
BBx (bus banlieue seulement) sur 
le choix de la VP pour tous types 
de liaison (le rapport déplacements 
VP/déplacements motorisés ne va-
rie au mieux que de 2 points). 

Sur les liaisons Paris-Paris, 
seules sont actives les mesures tou-
chant directement la voirie pari-
sienne (BPBxVPPBy) : 7 points en 
moins. 

Sur les liaisons Paris-banlieue, 
les mesures concernant la voirie 
parisienne et la voirie de banlieue 
(mesures BPBxVPPBy) ont évi-
demment un impact plus impor-
tant que les mesures ne touchant 
que la voirie de banlieue (mesures 
BBxVPBy) : 14 points contre 8 
(cf. schéma 4). 
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4. TESTS DE MODIFICATION DES 
VITESSES BUS ET VP 
INFLUENCE SUR LES UTILISATIONS DE LA VP 
Liaisons Paris-Banlieue / Ensemble de la journée. 

Sur les liaisons banlieue-ban-
lieue, les deux types de mesure 
jouant sur le bus banlieue et la 
VP en banlieue (BBxVPBy et 
BPBxVPPBy) ont le même effet 
(7 points), que la mesure soit 
étendue à Paris ou non. 

Décongestion de la voirie 
Les mesures ne concernant que 

les bus banlieue ne diminuent 
quasiment pas la congestion de la 
voirie de Paris ou de banlieue 
(moins de 2 % d'évolution rela-
tive du nombre d'utilisations de 
la VP). 

Les mesures influant sur le bus 
et la VP, uniquement en banlieue, 
ont un impact à peu près identique 
sur les voiries de Paris et de ban-
lieue en variation relative du nom-
bre de voitures en circulation 
(environ 13 % de mieux pour la 
variation maximum). 

Les mesures touchant bus et 
VP à la fois à Paris et en ban-
lieue ont, quant à elles, un im-
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5. TESTS SUR VITESSES BUS ET VP: 
DÉCONGESTION DE LA VOIRIE DE PARIS 
Heures de pointe du soir : 17 h - 19 h. 

pact deux fois plus fort sur la 
congestion de Paris que sur celle 
de banlieue (33 % contre 14 % 
pour la variation maximum) : cf. 
schéma 5. 

Ces effets sont identiques à la 
pointe ou sur l'ensemble de la 
journée. 

Utilisations des modes TC 
Les utilisations des bus ban-

lieue se trouvent augmentées 
quelles que soient les mesures 
choisies (cf. schéma 6), mais à 
des degrés divers (au maximum 
23 % de variation relative pour 
les mesures restreintes aux bus 
banlieue, mais ce maximum est 
de 38 % si l'on suppose en outre 
une baisse de la vitesse des VP 
en banlieue et atteint même 
43 % si l'on étend l'ensemble des 
mesures à Paris). 

Les utilisations des bus de Pa-
ris se trouvent très notablement 
augmentées dans le cas du test le 
plus fort sur Paris et la banlieue 
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(plus de 60 %). Les influences 
sur le métro sont faibles mais, en 
revanche, sur le rail grand gaba-
rit (RER, SNCF), les mesures de 
banlieue incluant la VP génèrent 
jusqu'à 15 % d'accroissement, al-
lant même jusqu'à 22 % si elles 
sont étendues à Paris. 

En conclusion 
Avec les modèles désagrégés et 

son programme IMPACT, le Dé-
partement du Développement de 
la RATP, seul en région Ile-de-
France à assurer l'exploitation de 
ce type de modèles, dispose d'un 
outil performant d'aide à la déci-
sion en matière de politiques de 
transport. La mise à jour des 
modèles avec l'Enquête Globale 
de Transport 91/92 permettra de 
prendre en compte prochaine-
ment toutes les évolutions de 
comportement des dernières an-
nées, et donc d'améliorer la qua-
lité des résultats. ■ 
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LA RÉHABILITATION 
DU PONT DE RUHL 

par Bernard Hourseau et Jean-Pierre Ollivier 
Département des Infrastructures et Aménagements. 
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Situation de l'ouvrage 

Le Pont de Rueil permet à la 
ligne A du RER le franchissement 
du bras rive gauche de la Seine 
entre Rueil-Malmaison et l'île des 
Impressionnistes (ou île du Chiard) 
au point kilométrique 6,158 (inter-
gare « Chatou-Croissy - Rueil-
Malmaison »). 

Un peu d'histoire 

Sur ce tronçon, l'actuelle ligne 
A emprunte le tracé d'origine de 
la ligne de chemin de fer de Paris-
Saint-Lazare à Saint-Germain-en-
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La ligne fut inaugurée le 24 août 
1837 par la reine Marie-Amélie, 
épouse de Louis-Philippe. 

Première ligne de chemin de fer 
ouverte au trafic voyageurs en 
France, elle connaît aussitôt un 
grand succès et elle atteint rapide-
ment le million de passagers an-
nuels. Aujourd'hui, ce chiffre est 
atteint en une seule journée. 

À l'origine, le pont était en bois 
et, en 1848 au cours d'émeutes, 
une des arches est détruite par un 
incendie. Reconstruit hâtivement 
pour rétablir les circulations ferro-
viaires, le pont nécessite d'impor-
tantes consolidations en 1859. 

En 1870, ce sont les Prussiens 
qui le font sauter et ce n'est qu'en 
1876 qu'est entreprise la construc-
tion de l'ouvrage métallique défi-
nitif, ou presque : juin 1940, 
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l'arche centrale périt sous les bom-
bardements. Elle sera reconstruite 
l'année suivante. 

Présentation générale 
de la structure 

Le pont est constitué de trois 
arches de 27 mètres d'ouverture 
dont les tabliers reposent sur qua-
tre arcs sous voie (un sous chaque 
file de rails), lesquels prennent 
eux-mêmes appui sur deux piles en 
Seine et deux culées sur rive. Ces 
tabliers ont une largeur totale de 
7,60 mètres et portent deux voies 
sur ballast. 

Avant les travaux de réhabilita-
tion, les voies étaient soutenues 
par l'intermédiaire de voûtains en 
maçonnerie de briques et sur 
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Reconstruction du pont en 1871 avec charpente bois provisoire. 

l'arche centrale, reconstruite en 
1941, chaque voie était déjà por-
tée par un tablier indépendant en 
béton armé. 

Les études 
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Inspection détaillée de 
l'ouvrage et origine des 
désordres constatés 

D'une manière générale, la sur-
veillance des ouvrages métalliques 
s'effectue à la RATP à trois ni-
veaux (Instruction du 6 mars 1976 
de la Direction des Services Tech-
niques) : 
— à partir des signalements des 
anomalies constatées ; 

— par des visites annuelles effec-
tuées par un personnel spécialisé ; 
— par des inspections détaillées 
tous les cinq ans où doivent être 
vérifiés en outre : 
• l'état et le jeu de toutes les 
parties articulées, 
semi-articulées, 
mobiles ou 
élastiques ; 
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Pore vu côté aval avant travaux de réhabilitation. 
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• la position des appareils de dila-
tation par rapport aux maçonne-
ries ; 
• le nivellement des appuis ; 
• les flèches permanentes, tout au 
moins pour les ouvrages dont l'ou-
verture dépasse quinze mètres. 

Ainsi, l'inspection détaillée du 
point de Rueil effectuée en 1985 a 
révélé que les arches de rive pré-
sentaient des défauts importants, à 
savoir : 
— la rupture de cornières et mon-
tants par fatigue au droit des as-
semblages ; 
— une corrosion importante des 
pièces situées au contact de la ma-
çonnerie des tabliers ; 
— une déformation longitudinale 
des poutres latérales formant 
garde-ballast ; 
— un mauvais fonctionnement 
mécanique de l'arche côté Chatou 
(battement d'un des arcs). 

Ces désordres avaient pour prin-
cipales causes : 
— la mauvaise technologie des as-
semblages (cornières dévoyées, ab-
sence de fourrures, lignes de rive-
tage trop espacées...) ; 

f 

o 

Détail d'assemblage (arche de rive). 

— la présence de nombreux en-
castrements (montants sur arc et 
longeron, appui des arcs...) con-
duisant à un mauvais comporte-
ment vis-à-vis des déplacements 
discordants amenés par les sur-
charges, les tassements différen-
tiels d'appuis et, surtout, les effets 
thermiques ; 
— les défauts d'étanchéité des ta-
bliers, générateurs de corrosion ; 
— l'accroissement du trafic. 

L'arche centrale, quant à elle, 
22 ne présentait aucune faiblesse et 

ne nécessitait que quelques tra-
vaux d'entretien au niveau des ta-
bliers en béton armé. 

En fonction de ces diverses 
constatations, il s'avérait néces-
saire de procéder au moins au 
remplacement complet des deux 
travées de rive et à la réfection de 
l'étanchéité de l'arche centrale. 

Compte tenu de l'environne-
ment de l'ouvrage et de la conser-
vation de l'arche centrale, une re-
construction ayant même aspect 
extérieur fut immédiatement envi-
sagée mais avec tous les tabliers 
en béton armé, indépendants pour 
chaque voie, en vue de faciliter les 
opérations de maintenance ulté-
rieures. 

Relevé détaillé 
de l'ouvrage et du site 

Afin de pouvoir commencer les 
études de réhabilitation, il a été 
procédé à un relevé complet de 
l'ouvrage et du site. Celui-ci a 
principalement été composé : 
— d'un levé précis des pièces 
constitutives de la structure et de 
l'établissement des plans corres-
pondants (car il manquait les plans 
d'origine) ; 
— de l'établissement de la liste 
exhaustive des désordres, accom-
pagnée de photographies ; 
— d'un levé bathymétrique du 
fleuve au droit et de part et d'au-
tre du pont selon un maillage de 
2,50 m x 2,50 m ; 
— des levés topographiques des 
abords (plate-forme de voies et ta-
lus, voirie) ; 
— de la réalisation de sondages 
géotechniques en Seine et sur les 
rives qui ont permis de reconnaître 
les terrains en place et d'en déter-
miner les caractéristiques mécani-
ques (carottages avec enregistre-
ment des paramètres et prélève-
ments d'échantillons, essais pres-
siométriques, « Standard Penetra-
tion Test ») ; 
— de l'expertise du métal des 
arches avec prélèvement d'échan-
tillons pour essais en laboratoire 
(analyses chimiques, traction, rési-
lience, dureté Brinell). 

C'est ainsi que l'on a pu consta-

ter que les arches de rive présen-
taient une forte teneur en phos-
phore, élément fragilisant (0,35 % 
au lieu des 0,07 % selon la norme 
NF A 35-501), ainsi qu'une teneur 
en carbone très faible (0,02 %) si-
tuant ce métal à la limite du fer. 
L'allongement à la rupture était 
aussi très faible (14,2 %), contrai-
rement à l'arche centrale où les 
caractéristiques correspondaient 
globalement à un acier de cons-
truction type E 24. De multiples 
essais de billage réalisés in situ ont 
permis de contrôler l'homogénéité 
des structures. 

Modes de réparation 
étudiés 

Il n'était pas envisageable de 
réaliser les travaux en interrom-
pant le trafic ferroviaire et, par 
ailleurs, la nature des travaux ne 
se prêtait pas à une organisation 
de chantiers de nuit même avec un 
allongement du temps de travail 
par une fin de service anticipée de 
l'exploitation. 

En conséquence, seuls ont été 
étudiés des modes de réparation 
ou de reconstruction totale (pour 
les comparer financièrement) assu-
rant en permanence la circulation 
des trains sur une ou deux voies 
(avec ralentissement). Toutefois, 
pour certaines opérations, une in-
terruption totale du trafic n'excé-
dant pas un week-end pouvait être 
nécessaire. 

Au nombre de six, les diffé-
rentes solutions ont été regroupées 
en trois groupes offrant dans cha-
que cas la possibilité d'une exploi-
tation en cours de travaux à une 
ou deux voies : 
— trafic maintenu sur l'ou-
vrage actuel : exploitation alter-
native à une voie après pose d'un 
appareil de communication sur 
l'île (mode 1) ou à deux voies 
après mise en place de six tabliers 
auxiliaires (mode 2) ; 
— construction, en amont, d'un 
pont provisoire d'une voie à 
l'aide de tabliers auxiliaires : 
exploitation alternative à une voie 
sur le pont provisoire après pose 
d'un appareil sur l'île, le pont 



étant alors libre de toute circula-
tion (mode 3), ou exploitation à 
deux voies, l'une d'elles étant 
maintenue sur le pont en travaux 
comme pour le mode 1 (mode 3 
bis) ; 
— construction, en aval, d'un 
demi-tablier définitif: exploita-
tion alternative à une voie sur le 
demi-pont neuf après pose d'un 
appareil sur l'île et en sortie de la 
gare de Rueil puis démolition de 
l'ouvrage existant et construction 
du deuxième demi-tablier neuf 
(mode 4), ou exploitation à deux 
voies, l'une d'elles étant mainte-
nue sur le pont en travaux comme 
pour le mode 1 (mode 4 bis). 

La construction d'un ouvrage 
neuf entièrement indépendant a 
aussi été étudiée. Celle-ci condui-
sait à un tracé de voies définitif 
inacceptable et a donc été aban-
donnée. Il en a été de même pour 
le mode 2 qui, en imposant un 
relevage du plan de voies de 1,40 
mètre, conduisait à des remanie-
ments considérables pour les équi-
pements fixes. 

Après estimation, en coût et dé-
lais, et évaluation des incidences 
sur le trafic, le choix définitif a été 
décidé conjointement avec les Ser-
vices de l'Exploitation et s'est 
porté sur le mode 3 bis qui présen-
tait le meilleur compromis. 

Les travaux 
Le pont provisoire : 
description et réalisation 

Implanté en amont du pont exis-
tant avec un axe situé à 6,80 mè-
tres de la voie 1, le tablier était 
constitué de cinq travées réalisées 
à l'aide de tabliers auxiliaires loués 
à la SNCF: trois de 28 mètres 
(1,40 m de haut et 64 t) et deux 
de 12,50 mètres (0,50 m de haut et 
16 t). Il comportait deux piles en 
Seine, protégées par des ducs-
d'Albe, et deux piles sur rive réali-
sées chacune à l'aide de quatre 
tubes métalliques battus de 711 
millimètres de diamètre et de 12,7 
millimètres d'épaisseur (tubes de 
re ut de l'industrie pétrolière dont 
les exigences sont draconiennes). 

Afin de vérifier la faisabilité du 
battage de tels tubes à proximité 
immédiate des piles actuelles, il a 
été procédé à une étude de vibra-
tions au cours d'un essai de bat-
tage. Des capteurs ont ainsi été 
placés en tête et pied des piles 
ainsi que sur la conduite d'eau et 

3

Essai de battage à proximité d'une pile. 

la passerelle chemin de câbles qui 
encadrent le pont existant. Deux 
types de moutons de battage Die-
sel ont été utilisés : D12 et D30. 

La faisabilité a été validée sous 
réserve d'effectuer des mesures de 
contrôle lors du battage des autres 
pieux les plus proches et de com-
pléter cette surveillance par des 
nivellements de précision. 

Les tubes des piles ont été bat-
tus jusqu'à atteindre le niveau de 
la craie compacte, ce qui a conduit 
à une longueur moyenne de 30 
mètres. Les ducs-d'Albe ont été 
dimensionnés pour résister à un 
effort statique de 2 500 kN appli-
qué au niveau des plus hautes 
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eaux navigables (en déformation 
élastique) ; la fiche était de 18 mè-
tres pour les pieux les plus exposés 
et de 15 mètres pour les autres. Il 
a été ainsi mis en oeuvre 493 mè-
tres de tubes pour les 16 pieux des 
piles et 196 mètres pour les ducs-
d'Albe, soit un poids total de 176 
tonnes. 

Les tabliers auxiliaires, livrés 

/ —.. 

-. 
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Implantation du pont provisoire : coupe géologique. 

Remblais 

Alluvions 

Craie altérée 

Craie compacte 
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Mise en place des fabliers auxiliaires. 

par train au Port de Gennevilliers, 
ont été acheminés ensuite sur pon-
ton. Ils ont été mis en place le 
dimanche, avec arrêt de la circula-
tion des trains, à l'aide d'une bi-
gue flottante à vapeur de 200 ton-
nes pour ceux de 28 mètres et 
d'une grue routière de 120 tonnes 
pour ceux de 12,50 mètres. 

Les travaux ont duré cinq mois, 
de septembre 1988 à février 1989. 

En ce qui concerne les talus, 
c'est le procédé « Texsol » (brevet 
du Laboratoire Central des Ponts 
et Chaussées) qui a été choisi pour 
réaliser les murs de soutènement 
ainsi que les culées recevant les 
tabliers auxiliaires. Il s'agit d'un 
mélange intime, réalisé in situ, de 
fil continu synthétique et de sable. 
Ce procédé a permis, dans le cas 
présent, d'obtenir d'emblée des ta-
lus dont le parement extérieur 
était incliné de 65° sur la verticale 
et ayant entre autres qualités une 
grande capacité de déformation et 
donc d'adaptabilité à des sols ins-
tables et une excellente perméabi-
lité propice à un très bon drainage 
de la plate-forme de voies. 

Les conditions de mise en oeuvre 
et de compactage ont été définies 
de façon à obtenir une densité 
sèche au moins égale à 95 % de la 
densité optimale mesurée en labo-
ratoire (essai Proctor). Les plates-
formes ferroviaires ainsi consti-
tuées ont été livrées à la cote 
— 0,50 mètre par rapport au niveau 
supérieur du rail adjacent, afin 

24 que le Service de la Voie puisse 
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procéder à une pose ballastée tra-
ditionnelle. Les points singuliers 
tels que les massifs des supports 
de caténaire ou d'équipements 
électriques ont fait l'objet de ré-
servations. 

La mise en place, dans le corps 
des remblais, de tasso-inclinomè-
tres à bagues magnétiques et de 
repères de nivellement en surface 
a permis de suivre en permanence 
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tres dans les zones d'épaisseur 
maximale, soit 8 mètres environ. 

Il a été réalisé au total 1 900 
mètres cubes de soutènement et 
de culées avec le procédé Texsol 
et 1 800 mètres cubes de remblais. 

Ces terrassements ont été réa-
lisés simultanément avec les tra-
vaux d'établissement du pont pro-
visoire, de septembre 1988 à fé-
vrier 1989. 

Caractéristiques de 
l'ouvrage réhabilité 

Tant du point de vue architectu-
ral que pour ce qui est de la struc-
ture, les travées de rive se rappro-
chent de la travée centrale qui a 
été conservée. 

Chaque voie est désormais por-
tée sur toute la longueur du pont 
par un tablier indépendant. Un 
joint longitudinal est implanté 
dans l'entr'axe des voies. 

La plate-forme de chaque ta-
blier est constituée d'une dalle en 
béton armé de 30 centimètres 
d'épaisseur moyenne, appuyée et 
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Mise en oeuvre du procédé TEXSOL. 

Imm. d le 

les mouvements horizontaux et 
verticaux des plates-formes. Ceux-
ci, après une période de stabilisa-
tion, n'ont pas dépassé respective-
ment 19 millimètres et 35 millimè-
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Pont de Rueil 

bloquée transversalement en tête 
des appuis. Ce blocage transversal 
assure le contreventement horizon-
tal de toute la partie supérieure du 
tablier. 

Les charges sont ramenées sur 
les arcs à profil constant en pro-
filés reconstitués soudés, au 
moyen de poteaux métalliques ar-
ticulés en pied qui reçoivent en 
tête les charges du tablier par 
l'intermédiaire de plaques néo-
prène ; ces poteaux sont contre-
ventés dans leur plan vertical et 
leur conception générale est assez 
similaire à celle de la travée cen-
trale d'origine, hormis la parfaite 
articulation. 

Les arcs sont d'une hauteur 
constante, avec une section trans-
versale identique à celle de la 
clef de l'arche centrale (hauteur 
0,75 m). 

L'implantation des appareils 
d'appui des arcs sur piles et culées 
n'a pas été modifié, les arcs con-
servant donc deux à deux l'entr'axe 
de 1,50 mètre. 

Ces nouveaux arcs sont raidis et 
entretoisés deux à deux à chaque 
articulation arc-poteau. Ils sont de 
plus contreventés horizontalement 
toujours deux à deux pour assurer 
leur stabilité. 

Les parties métalliques neuves 
(acier E 355R) ont fait l'objet 
d'une métallisation par projection 
de zinc d'une épaisseur moyenne 
de 120 microns et sont protégées 
par une peinture primaire réactive 
(appliquée la même journée que le 
revêtement métallique). Après sa-
blage des parties métalliques de 
l'arche centrale conservée, l'en-
semble de l'ouvrage a été protégé 
par un système de peinture bi-
couche dénommé « peinture épo-
xydique modifiée par des résines 
de pétrole ». 

Phasage des travaux 

Le mode opératoire choisi 
conduisait, à un moment donné, à 
la démolition par moitié des ta-
bliers, les trains continuant à cir-
culer sur l'autre. Or, pour les 
arches de rive, le demi-tablier res-
tant, qui ne portait plus que sur 
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Phase 11 

deux arcs espacés de 1,50 mètre, 
n'était plus stable au vent. C'est 
pourquoi la reprise des efforts ho-
rizontaux a été assurée par une 
dalle de contreventement en béton 
armé, coulée en lieu et place du 
ballast, et bloquée transversale-
ment en tête des appuis. 

La nécessité de mettre en oeuvre 
cette dalle provisoire a déterminé 
les différentes phases d'interven-
tion ci-après, correspondant à un 
schéma de circulation des trains. 

En ce qui concerne les talus, 
une importante augmentation de 
la largeur des plates-formes de 
voies était à réaliser afin de rac-
corder la voie provisoire. 

En ce qui concerne les travaux 
de voie tels que mise en place du 
ballast, dépose de la voie ferrée, 

o 

et les travaux électriques tels que 
mise en place de caténaires et 
signaux, ils ont été conduits conjoin-
tement par les services spécialisés de 
la RATP. 

Renforcement du tablier 
voie 1 (phase 1) 

Après dépose du rail et des tra-
verses, il a été procédé au débal-
lage des tabliers I et III et au 
dégarnissage des têtes longerons 
ainsi que des abouts des tabliers I 
et III pour couler la dalle de 
contreventement. La dalle en bé-
ton armée de 0,36 mètre d'épais-
seur a été coulée en deux temps 
pour permettre le blocage des tra-
verses. 

Remplacement des arches I 
et III sous voie 2 (phase 2) 25 
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Après rétablissement de la cir-
culation des trains sur la voie 1 et 
le pont provisoire, la voie 2 a été 
déposée, puis le déballastage a été 
effectué sur l'ensemble de l'ou-
vrage. Les tabliers I et III ont été 
démolis et l'étanchéité de l'arche 
centrale a été enlevée. 

Des forages ont été réalisés 
pour ausculter l'état de la maçon-
nerie des piles et des culées et il a 
été nécessaire d'injecter un coulis 
de ciment pour reconstituer parfai-
tement la maçonnerie. Les têtes 
des piles et culées ont été reprises 
sous l'appui des anciens longerons 
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Dépose des arcs anciens. 

pour créer un sommier continu 
recevant les nouveaux tabliers en 
béton armé (appui en néoprène 
et anticheminement). Les anciens 
arcs métalliques ont été déposés 
après la mise en place de chevê-
tres destinés à leur maintien pen-
dant les phases de découpage. Les 
travaux de dépose des arcs ont été 
réalisés au moyen d'une grue sur 
ponton avec arrêts du trafic voya-
geurs les dimanches pour les dé-
poses des arcs les plus proches de 
la voie 1. 

La pose des nouveaux arcs a été 
réalisée également le dimanche 
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avec arrêt du trafic. Les ensembles 
de deux demi-arches ont été ache-
minés par barge de l'atelier du 
constructeur au chantier, puis re-
pris depuis le pont à l'aide d'une 
plate-forme autonome « bigrue », 
pour être pendulés sous les chevê-
tres et assemblés avec une clé pro-
visoire. 

La clé définitive a été soudée 
sur plàce après un premier réglage 
des arcs et des montants. Un se-
cond contrôle et un réglage ont 
ensuite été effectués pour compen-
ser les tensions dues au soudage. 

Les tabliers en béton armé 
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Mise en place des nouveaux arcs ô l'aide de la « bigrue ». 



Pont de Rue' 2 
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Réalisation des tabliers définitifs : à gauche, ferraillage voie 1; à droite, bétonnage voie 2. 

d'une épaisseur de 0,30 mètre ont 
été coffrés, ferraillés et coulés en 
place. L'étanchéité, du type « Mis-
tral B », avec protection en as-
phalte porphyré, a été appliquée 
sur les dalles en béton et leurs 
relevés sur tout l'ouvrage. Des 
joints en T 'inoxydables ont été 
réservés entre tabliers et piles ou 
culées pour permettre les mouve-
ments et la dilatation. 

Après achèvement des travaux 
de génie civil sur la totalité de 
l'ouvrage sous voie 2, la voie et la 
caténaire ont été réinstallées ; 
seules les zones de raccordement 
en amont et en aval du pont ont 
rendu nécessaire l'interruption du 
service voyageurs au cours d'une 

Cheminement 
provisoire 
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Circulation TRAVAUX 
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même nuit, ce qui a permis de 
limiter au strict minimum la gêne 
à l'exploitation de la ligne. 

Remplacement des arches I 
et III sous voie 1 (phase 3) 

La circulation des trains établie 
sur voie 2 et pont provisoire, les 
travaux ont été exécutés sur l'ou-
vrage voie 1 de la même manière 
que sous la voie 2, la seule diffé-
rence portant sur les opérations de 
dépose des arcs métalliques effec-
tuées à l'aide de la bigrue. 

Dépose du pont provisoire 
(phase 4) 

Les mêmes moyens que pour la 
pose ont été employés. Les ta-
bliers ont été déposés les 3 et 17 

Câbles 
électriques 

FEM 

Pont provisoire 

Circulation 
vers Paris 

fLn 

février 1991 et déséquipés pour 
restitution à la SNCF. Les piles 
ont ensuite été recépées à un ni-
veau de — 5 mètres sous le niveau 
des plus basses eaux navigables. 

Mise en service et épreuves 
des tabliers neufs voie 1 et 
voie 2 

Après pose de la voie et des 
équipements caténaires, le tablier 
neuf voie 2 a été mis en service 
dans le courant de mai 1990 et le 
tablier voie 1 courant décembre 
1990. 

L'ouvrage a été soumis aux 
charges d'essais réglementaires 
constituées par un convoi compre-
nant un tracteur dont la charge à 

Conduite 
d'eau 

VOIE 2  VOIE 1 

Circulation Circulation 
vers St-Germain vers Paris 
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l'essieu est de 17 tonnes et un 
wagon de 20 tonnes de charge par 
essieu avec mesure des flèches ver-
ticales au droit de quelques sec-
tions singulières et mesure par ex-
tensométrie des contraintes réelles 
dans la structure. 

Quatre sections ont été instru-
mentées ; 
— une section près de l'appui de 
l'arc sur la culée rive Rueil-Mal-
maison ; 
— une section à proximité du 
quart de la portée de cet arc ; 
— une section pratiquement à mi-
portée ; 
— une section pour vérifier les 
contraintes ponctuelles qui existent 
sur l'aile supérieure de la poutre 
de part et d'autre de la liaison 
avec le quatrième poteau. 

28 Après déchargement de l'ou-
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Le pont avec ses nouvelles arches et nouveaux tabliers. 

vrage, le retour à zéro des me-
sures a traduit un fonctionnement 
élastique correct de la structure. 

Le comportement des arcs s'est 
donc avéré particulièrement satis-
faisant. 

Des mesures de contrôle après 
six mois d'exploitation ont été réa-
lisées sur les arcs et elles ont 
confirmé les précédents résultats. 

Conclusion 
Le chantier du Pont de Rueil 

s'inscrit parfaitement dans la logi-
que du service public puisqu'un 
souci permanent de maintenir 
l'exploitation de la ligne A dans 
les meilleures conditions possibles 
a animé les acteurs de cette réha-
bilitation. 
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En effet, malgré une durée to-
tale de travaux de presque trois 
ans, le chantier s'est déroulé sans 
aucun incident. 

Les interruptions de trafic, stric-
tement limitées à quelques di-
manches (avec bien sûr un service 
de remplacement par autobus), 
n'ont été programmées que dans 
le but d'assurer, lors des phases 
les plus délicates de manutention, 
la parfaite sécurité des voyageurs. 

Après plus d'un siècle de bons 
et loyaux services, le pont de 
Rueil a retrouvé une nouvelle jeu-
nesse. 

Souhaitons que les soins atten-
tifs dont il a fait l'objet le condui-
sent au moins maintenant jusqu'en 
2090. ■ 



Filtre à particules 

POLLUTION ET MOTEURS DIESEL 
par Michel Oustric et Xavier Hutet 

Département du Matériel Roulant Bus 

Transports, 
carburants et 
pollution 

Au cours de la dernière décen-
nie, la pollution due aux foyers 
fixes de combustion a sensible-
ment diminué en France grâce à 

1. 

phénomène est particulièrement 
sensible le long des axes très fré-
quentés ou dans les rues « ca-
nyons », très nombreuses à Paris, 
en raison de la topographie peu 
favorable à la dilution des pol-
luants. 

Contribuant à la pollution des 
villes, les réseaux de transport en 
commun se doivent de participer 

Site LHVP PI. Clichy Site LHVP Pl. Clichy 

Juin 1987Février 1987 
300  

200 
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... . ... 
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Proximité immédiate 

Pollution urbaine de fond 

1 2 3 4 5 6 7 6 9 10 11 12 13 14 

HEURES TU 
Cycle moyen journalier des teneurs en fumées noires 
(site LHVP: site « Hôtel-de-Ville/Saint-Paul » 
du Laboratoire d'Hygiène de la Ville de Paris , 
Pl. Clichy : site du Laboratoire Central 
de la Préfecture de Police). 

des mesures réglementaires, à une 
politique énergétique volontaire, à 
l'extension des réseaux collectifs 
de chauffage et au redéploiement 
industriel. La pollution d'origine 
automobile apparaît, elle, bien 
moins maîtrisée. 

Certes, les travaux des construc-
teurs ont entraîné une diminution 
des émissions de polluants, mais 
l'augmentation du parc automobile 
et du trafic sur des voiries et un 
réseau routier mal adaptés, n'a pas 
permis de bénéficier de ces efforts. 

De ce fait, l'automobile reste 
une nuisance atmosphérique essen-
tielle dans les zones urbaines. Ce 
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aux différentes actions visant à la 
diminuer. À l'instar des construc-
teurs, ils apportent leurs connais-
sances techniques dans le domaine 
autocar-autobus, mais bénéficient 
de plus de l'expérience du « ter-
rain » et disposent donc d'un banc 
d'essais inestimable de 12 000 au-
tobus. 

La pollution 

La pollution atmosphérique est 
le résultat d'une multitude de pe-
tits foyers spécifiques de pollu-
tion : industries, foyers domesti-
ques, transports... La pollution 
automobile est caractérisée princi-
palement par le monoxyde de car-
bone (CO), les hydrocarbures im-
brûlés (HC), les oxydes d'azote 
(NOx), le dioxyde de soufre (SO2) 
et les particules. 

À Paris, des stations de mesures 
permettent de suivre en perma-
nence ces polluants. Les figures I 
et 2 représentent l'évolution des 
émissions de fumées noires sur 
une journée et sur une année. 
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2. Évolution des teneurs moyennes mensuelles 
en fumées noires entre 1983 et 1987 
sur 13 sites de mesure parisiens. 
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Part des transports dans 
les émissions de polluants 

Avant toute chose, il faut rappe-
ler que la plus grande partie des 
substances émises par un moteur 
sont inoffensives (azote, oxygène, 
vapeur d'eau) et différencier les 
émissions des moteurs Diesel et 
des moteurs à essence. En effet, 
les émissions d'un moteur Diesel 
sont par rapport à un moteur es-
sence de même puissance : 
— pour le CO, de 10 à 30 fois 
plus faibles ; 
— pour les HC, de 3 à 5 fois plus 
faibles ; 
— pour les NOx, du même ordre 
de grandeur à deux fois plus fai-
bles ; 
— pour les particules, de 30 à 100 
fois supérieures (de nouvelles étu-
des tendraient à minimiser cette 
valeur). 

Ainsi, alors que le trafic auto-
mobile est responsable de 90 % du 
CO et de 50 à 70 % des NOx en 
ville, les moteurs Diesel ne sont 
impliqués qu'à hauteur de quel-
ques pour-cent pour le CO et un 
tiers des NOx mesurés. 

Examinons sur une ville comme 
Paris l'influence des transports en 
commun sur la pollution atmo-
sphérique. 

Une estimation du Laboratoire 
d'Hygiène de la Ville de Paris im-
pute la pollution dans la région 
parisienne pour : 
— 52 % aux foyers domestiques ; 
— 23 % aux foyers industriels ; 
— 25 % aux transports en gé-
néral. 

Si l'on considère qu'il circule en 
même temps 3 200 autobus et 

Diagramme v = ((a) ou v = 1(1) à w = constante (w = da/dl est. la vitesse de rotation) 

lm V + v 

Point Mort 
Haut 

a 

0 
PMH 

Point Mort PMB 
Bas 

180 360 540 720 
PMB PMH PMB PMH 

Aspiration Compression Combustion Echappement 
Détente 

250 000 voitures particulières 
(10 % du parc), la pollution émise 
par les autobus représente, compte 
tenu des puissances respectives des 
différents moteurs, moins de 3 % 
de la pollution des transports, soit 
moins de 1 % de la pollution en 
région parisienne. 

La RATP ne contribue donc 
que pour une très faible part à la 
pollution atmosphérique de la ré-
gion parisienne. Cependant, elle 
se doit de s'associer à toute dé-
marche visant à diminuer les émis-
sions de ses autobus. 

Réglementation 

Pour lutter contre les émissions 
excessives de polluants, les gou-
vernements ont imposé des limites 
pour les différents types de mo-
teur. 

Dans un premier temps pour les 
moteurs Diesel, seule l'opacité des 
gaz d'échappement (fumées noires) 
était mesurée. A la suite des Etats-
Unis, la France et le Japon ont 
adopté des réglementations sur les 
émissions gazeuses (CO, HC, NOx) 
et sur les particules. 

Règlement 
R 49 

Directive 
88/77/CEE 

Directive 
91/542/CEE 
au 1-7-92 

Directive
91/542/CEE 
au 1-10-95 

CO 14 11.2 4.5 4 

HC 3.5 2.4 1.1 1.1 

NOx 18 14.4 8 7 

Particules 
moteur > 85 kW 0.36 0.15 

Évolution des valeurs limites (normes européennes) en g/kW.h 

3 et 4. Variation du volume v et de la pression p 

Le tableau ci-dessous permet de 
mesurer les évolutions de la ré-
glementation. Un effort important 
sera nécessaire pour satisfaire les 
projets en cours d'élaboration. 
Ainsi, dans le but de rapprocher 
les législations des États membres 
de la Communauté Économique 
Européenne, relatives aux mesures 
contre les émissions de gaz pol-
luants provenant des moteurs Die-
sel destinés à la propulsion des 
véhicules, la directive 91/542/CEE, 
parue le 25 octobre 1991, modifie, 
en les rendant plus sévères, les 
termes de la directive 88/77/CEE. 

Combustion Diesel et 
formation des polluants 

Avant d'examiner les moyens de 
lutte contre la pollution spécifique 
des moteurs Diesel, il est néces-
saire de présenter rapidement la 
combustion Diesel et la formation 
des polluants. 

Le principe de fonctionnement 
d'un moteur Diesel, représenté sur 
les figures 3 et 4, repose sur le 
processus suivant : 
1. admission d'air frais ; 
2. début de compression ; 
3. injection de carburant ; 
4. allumage résultant de l'éléva-
tion de température ; 
5. détente puis échappement. 

À l'opposé du moteur à allu-
mage commandé, le processus de 
combustion est hétérogène et le 
terme de richesse « carburant-air » 
n'a de sens que localement et ins-
tantanément. En effet, l'injection 
de carburant dans l'air chaud en 
mouvement s'accompagne d'une 
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des gaz dans la chambre de combustion. 

vaporisation et de la formation 
d'un nuage non homogène. De 
plus, par rapport aux moteurs à 
allumage commandé, le dessin de 
la chambre de combustion, les 
mouvements internes de l'air et la 
procédure d'injection ont une im-
portance fondamentale sur le dé-
roulement de la combustion. 

Chaque polluant se forme à la 
suite de conditions très particu-
lières ; la figure 5 permet de dis-
tinguer plusieurs zones : 

1. zone centrale : le manque 
d'oxygène se traduit surtout par la 
formation de CO et de fines parti-
cules de suie qui s'agglomèrent 
pour former ensuite les fumées 
noires ; 

2. zone intermédiaire : la richesse 
est inférieure mais proche de 
l'unité tout en restant dans les li-
mites d'inflammabilité. La com-
bustion est optimale et la tempéra-
ture élevée conduit à la formation 
de NOx en grandes quantités ; 

3. zone extérieure : la richesse est 
très faible et inférieure à la limite 
basse d'inflammabilité. La tempé-
rature peu élevée et l'oxydation 
incomplète se traduisent par la 
formation de CO et de HC et par-
fois de particules. 

Examinons le problème des par-
ticules ; elles représentent avec les 
oxydes d'azote et le dioxyde de 
soufre la pollution principale du 
moteur Diesel. Un moteur d'auto-
bus émet environ 100 kilogrammes 
de particules pour 100 000 kilomè-
tres, soit 1 gramme par kilomètre. 

La composition d'une particule 
type » est décrite par la figure 6. 

5. Formation des polluants en fonction de la richesse R. 

Influence des réglages 
moteurs 

Les paramètres moteurs inter-
viennent directement sur la forma-
tion et les émissions des pol-
luants : loi d'injection, tarage et 
forme des injecteurs, géométrie de 
la chambre de combustion... 

Les deux principales émissions 
polluantes du moteur Diesel (NOx 
et particules) étant interdépen-
dantes, toute réduction de l'une se 
traduit naturellement par une aug-
mentation de l'autre. 

Actuellement, il ne semble pas 
possible d'atteindre les valeurs li-
mites annoncées dans les projets 
de réglementation sans avoir re-
cours à un post-traitement des gaz 
d'échappement (filtre à particules 
ou pot catalytique). 

Il sera ainsi possible de dimi-
nuer les polluants en associant une 
modification de certains paramè-
tres moteurs (turbo refroidi, ges-
tion électronique de l'injection...) 
à un post-traitement des gaz 
d'échappement. 

Influence du carburant 
Les carburants 

jouent un rôle es-
sentiel dans la for-
mation des pol-
luants car la modifi-
cation de leurs ca-
ractéristiques physi-
co-chimiques n'est 
pas toujours com-
pensée par un réa-
justement des para-
mètres moteur. 

Cette influence s'exerce à deux 
niveaux : 
— physique : densité, viscosité, 
qui modifient le processus de pul-
vérisation dans la chambre de 
combustion ; 
— chimique : teneur en aromati-
ques, indice de cétane, qui modi-
fient le processus de combustion, 
en particulier le délai d'inflamma-
tion caractérisant la combustion et 
par suite les émissions et le rende-
ment. 

Sur le moteur RVI 620-45, qui 
équipe les autobus R 312, PR 100.2 
et PR 180.2, une diminution de 
1 point de l'indice de cétane (49 au 
lieu de 50), entraîne une augmenta-
tion de 1% des NOx, 5 % des 
fumées et 10 % pour les HC. 

Influence des lubrifiants 
À côté des carburants, les lubri-

fiants influent également sur les 
émissions de particules et d'hydro-
carbures. Sur un moteur Diesel, la 
consommation d'huile représente 
une fraction des particules émises. 

Sulfates 10 % 

Silice, particules 
métalliques 10 % 

6. Exemple de composition de particules 
sur un moteur Diesel à injection directe 
(moteur poids lourds). 

FIC 5 % 

35 % Carbone 

40 % Huile imbrulée 31 
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Cette part tend à augmenter à me-
sure que les paramètres moteur 
sont mieux contrôlés pour satis-
faire les futures normes de plus en 
plus sévères : la part du lubrifiant 
estimée à 15 % en 1988 représen-
tera 35 % des particules en 1994 si 
les consommations d'huile ne sont 
pas réduites. 

Moyens de 
dépollution 

Dans le cas du moteur Diesel, 
chaque maillon de la chaîne qui va 
du carburant à l'échappement du 
moteur peut être amélioré. 

On peut agir sur : 
— le carburant lui-même (gazole 
à faible teneur de soufre) ; 
— la réduction de la consommation 
de carburant (diminution du Cx et 
du poids, optimisation de la trans-
mission...) ;
— la réduction de la consomma-
tion de lubrifiant (qualité du lubri-
fiant, chemises, pistons et configu-
rations des segments optimisés...) ; 
— la maîtrise de la combustion 
(chambre de combustion, mouve-
ment de charge et de diffusion, 
compression...) et de l'injection 
(nombre de trous, angle d'injec-
tion, diamètre de l'orifice de gi-
clage, pression, volume et début 
d'injection, volume en phase d'ex-
ploitation transitoire...) ; 
— la modification de la combus-
tion (recirculation des gaz d'échap-
pement...) ; 
— la régulation électronique de 
l'injection, qui apporte plus de 
souplesse quant au début et au 
volume d'injection et permet la 
prise en compte de différents para-
mètres, des plages de réglages ré-
duites et une stabilité de plus 
grande durée ; 
— la suralimentation, avec ou 
sans refroidisseur d'air, propice 
aux comportements transitoires ; 
— l'élimination des particules (fil-
tres, catalyseur...) ; 
— l'utilisation du moteur dans des 
zones de pollution minimale (déso-
lidariser le moteur des roues à 
l'aide de transmissions hydrauli-

32 ques ou électriques...) ; 

— la recherche de moteurs moins 
polluants (turbines, moteurs Stir-
ling, trolleybus, traction Diesel 
électrique...) ; 
— la recherche de carburants de 
substitution (gaz de pétrole liqué-
fié, gaz naturel, éthanol, dies-
ter...) ; 
— l'amélioration de la logistique 
transport. 

Les constructeurs de véhicules 
industriels contribuent depuis long-
temps par leurs recherches à offrir 
des produits limitant les émissions 
polluantes. 

Pour les entreprises de transport 
en commun, il convient de distin-
guer parmi les différentes solutions 
celles pour lesquelles : 
— la probabilité d'aboutir, à court 
ou à moyen terme, à un produit 
industriel, est importante ; 
— les coûts d'acquisition, de mise 
en oeuvre et de maintenance du 
système restent modestes vis-à-vis 
du coût du véhicule ; 
— l'exploitation ne risque pas 
d'être pénalisée par le système. 

Expérimentation dans 
les réseaux de 
transport en commun 

Les carburants 
Utilisation du Gaz de Pétrole 
Liquéfié (GPL) 

Cette technologie conduit à 
transformer les moteurs : 
— soit en dual fioul avec possibi-
lité de retour au gazole seul à tout 
instant, cette transformation per-
mettant au moyen de kits d'adap-
tation de traiter le parc en service 
au meilleur coût ; 
— soit en allumage commandé 
(cycle Beau de Rochas), avec 
substitution totale du gazole, mais 
cette opération est coûteuse et dé-
licate. 

Diverses expérimentations ont 
été menées en France depuis de 
nombreuses années, notamment à 
Paris par conversion d'un autobus 
RATP SC 10 et d'un autobus RVI 
S 105 au GPL, et à Nancy sur 16 
autobus RVI SC 10 fonctionnant 
en mode dual gazole-GPL dpuis 
1985. 

Des résultats d'exploitation, il 
ressort que : 
— l'adaptation au dual gazole-
GPL sur moteur Diesel ne pose 
pas de problème particulier, tant 
du point de vue du montage des 
équipements que de leur fiabilité 
de fonctionnement ; 
— l'exploitation de ces autobus 
est comparable, au niveau de la 
conduite, à celle des bus en Diesel 
pur ; 
— les consommations d'énergie en 
dual ou en 100 % gazole sont pra-
tiquement équivalentes ; 
— l'opacité des gaz d'échappe-
ment est très nettement réduite. 

Il convient toutefois de noter la 
sujétion très forte que constitue 
l'infrastructure au sol (poste de 
charge particulier, volume de sécu-
rité notamment). 

Utilisation du Gaz Naturel 
Comprimé (GNC) 

Des expérimentations utilisant le 
biogaz ou le gaz naturel sont en 
cours de préparation. 

Les véhicules ainsi modifiés se-
ront équipés de réservoirs de gaz 
sous pression pour lesquels sont 
attendues d'une part leur homolo-
gation par le service des appareils 
à pression, d'autre part l'autorisa-
tion de circuler de la DRIRE (Di-
rection Régionale de l'Industrie, 
de la Recherche et de l'Équipe-
ment). 

Utilisation de l'éthanol 
Une expérimentation est menée 

depuis trois ans à Tours sur quatre 
autobus. Le principe d'utilisation 
est le suivant : 
— le système d'alimentation (ré-
servoir, canalisation, filtre, pompe 
d'alimentation, pompe d'injection 
et injecteurs) est modifié pour être 
compatible avec l'éthanol ; 
— un additif est ajouté à l'éthanol 
dans la proportion de 4 à 5 % 
pour lui conférer un indice de 
pseudo-cétane équivalent à celui 
du gazole et lui permettre de s'au-
to-inflammer, comme ce dernier, 
par compression dans un mélange 
d'air ; 
— deux dénaturants imposés par 
le service des Douanes et des 
Droits Indirects rendent impropre 
à la consommation l'alcool utilisé. 



Toutefois, divers problèmes se 
posent encore : 
— réduction des aldéhydes ; 
— réduction du volume de carbu-
rant à embarquer (1,8 fois le vo-
lume de gazole pour une autono-
mie équivalente) ; 
— assurance de l'absence de ris-
ques provoqués par la présence 
d'un agent chimique nitré ; 
— réduction du coût des circuits 
d'alimentation, lesquels ne peu-
vent actuellement être constitués 
avec des matériaux traditionnels 
de l'automobile ; 
— réduction du coût du carbu-
rant, très taxé, et pour lequel un 
aménagement de la TIPP (Taxe 
Intérieure sur les Produits Pétro-
liers) est attendue. 

Utilisation de gazole 
à faible teneur en soufre 

La teneur en soufre fait partie 
des caractéristiques réglementées 
pour les carburants Diesel. Actuel-
lement, le gazole du commerce a 
une teneur en soufre maximale de 
0,3 %. Le projet de directive du 
Conseil de la Commission des 
Communautés Européennes du 
10 juin 1991 fixe les teneurs maxi-
males en soufre du gazole utilisé 
pour les moteurs Diesel à 0,2 % 
au l e' octobre 1994 et à 0,05 % au 
ter octobre 1996. 

Ce gazole offre les avantages 
suivants : 
— prolifération limitée des bacté-
ries ; 
— action favorable sur le moteur 
(limitation des actions corrosives) ; 
— réduction des particules (sul-
fates) ; 
— diminution de la nocivité des 
gaz d'échappement sur l'environ-
nement. 

De plus, il est une condition in-
dispensable au montage d'un pot 
catalytique. 

Les trolleybus 
Le parc français de trolleybus et 

de bus bimode est actuellement de 
400 véhicules. Il se situe au 
deuxième rang en Europe occiden-
tale, derrière la Suisse, à égalité 
avec l'Italie. Un récent colloque 
international tenu sur ce thème a 
rappelé tout l'intérêt que présente 
ce véhicule « aux vertus écologi-

ques et énergétiques reconnues ». 
Il n'en demeure pas moins que 

l'implantation des trolleybus en 
site urbanisé n'est pas sans diffi-
culté. 

Les transmissions nouvelles 
Elles visent à rendre indépen-

dantes les vitesses des roues et 
celle du moteur. Associées ou non 
à des dispositifs de récupération-
restitution d'énergie, hydrauliques 
ou électriques, elles devraient per-
mettre le fonctionnement des mo-
teurs thermiques à régime cons-
tant, facilitant grandement les 
compromis de conception et la li-
mitation des émissions. 
Les transmissions hydrostatiques 

Ces transmissions ont fait, depuis 
de nombreuses années, l'objet de 
plusieurs expérimentations (projets 
Auroch, Secmafer, Rexroth, Thé-
mis), mais des difficultés de mise au 
point sont apparues et, par suite, ces 
études ont dû être abandonnées. 
D'autres projets ont vu le jour, 
notamment Hydrobus en Allemagne 
et HYDROLABO mené par la 
RATP et CCM-SULZER. Ce der-
nier met en oeuvre des moteurs-
roues hydrauliques et un dispositif 
de récupération-restitution d'éner-
gie. Il a reçu le soutien de la Com-
mission des Communautés Euro-
péennes pour la réalisation, à partir 
de la fin de l'année 1991, de 10 
autobus RVI R 312. 

Les transmissions électriques 
Conjointement avec la société 

MAGNETMOTOR et les services 
techniques de la Ville de Munich, 
le constructeur allemand MAN a 
démarré, en avril 1989, la phase 
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d'essai d'un projet d'autobus ur-
bain à propulsion électrique et 
Diesel avec accumulateur d'éner-
gie, projet soutenu par le Minis-
tère fédéral de la recherche et de 
la technologie et par la Ville de 
Munich. 

Le principe repose sur un mo-
teur Diesel qui entraîne à une vi-
tesse constante, au régime le plus 
favorable, un alternateur, un vo-
lant (accumulateur d'énergie) et 
un moteur électrique de traction. 

Les filtres à particules 

Depuis plusieurs années, des équi-
pementiers nord-américains, al-
lemands et grecs, ont développé des 
systèmes de post-traitement des gaz 
d'échappement, permettant de ré-
duire les émissions de particules. 
Ces systèmes, appelés filtres à parti-
cules, ont fait appel à différentes 
techniques. 

Les différents type de filtres 
Filtre bougie ou à enroulement 

Un fil céramique est enroulé, en 
plusieurs couches, sur des tubes 
perforés en inox. Les tubes qui 
composent le faisceau sont logés 
dans une enveloppe en inox, d'une 
taille voisine de celle du silencieux 
de l'échappement conventionnel. 
Effet séparateur : de 70 à 85 % 
(figure 7). 

Filtre « WALL FLOW » 
en céramique 

Les gaz d'échappement sont 
contraints d'emprunter des canaux 
alternativement ouverts et fermés ; 
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7. Coupes d'un filtre à bougies tubes en matériau réfractaire percés et revêtus 
d'enroulement en fibre de céramique (pouvant être enduite d'oxyde de cuivre, 
coopérant avec un additif acéthylacétone pour faciliter la combustion à basse température). 
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ils traversent ainsi des parois po-
reuses sur lesquelles se déposent 
les particules. Leurs dimensions 
ainsi que leur fragilité aux 
chocs thermiques (dans le 
temps et dans l'espace) 
rendent très délicates 
l'installation et 
l'exploitation sur 
un véhicule. 
Effet séparateur : 
de 70 à 95 % 
(figure 8). 

Filtre électrostatique 
Les gaz brûlés traversent un 

champ électrique qui les « coa-
gule ». Les particules agglomérées 
sont extraites par un séparateur 
cyclone. Il n'existe pas actuelle-
ment d'expérience de ce type en 
cours sur autobus. Effet sépara-
teur : de 50 à 75 % (figure 9). 

' 1 1 1 1 ' 1 1 1' 1 1 1 11 1 , 4 _1,

E 

9. Filtre électrostatique à cyclone : 
A. Échappement du moteur ; 
B. Séparateur cyclonique ; 
C. Échappement épuré ; 
D. Électrode haute tension , 
E. Coalesceur électrostatique. 

Régénération 
des filtres à particules 

Une filtration efficace des parti-
cules de très faible diamètre (0,05 
µm) nécessite une grande finesse 
des pores. En contrepartie, il ne 
faut pas augmenter les pertes de 
charge du moteur. La surface fil-
trante doit donc être très impor-
tante. Cependant, l'augmentation 
de la contrepression à l'échappe-
ment, par accumulation des parti-
cules, oblige à nettoyer le filtre 
régulièrement. La combustion des 
suies semble, actuellement, la so-
lution la plus appropriée. La tem-
pérature des gaz d'échappement, 
en sortie moteur, oscille, sur un 
autobus en exploitation, entre 150 
et 350 °C. Elle ne suffit donc pas à 
amorcer la régénération (tempéra-

34 ture d'auto-inflammation des parti-

L 

Entrée des gaz 
d'échappement 

Sortie des gaz 

Collecteur de 
particules 

8. Coupe d'un filtre a Wall flow (matrice en céramique). 

cules : 500 à 600 °C). Des enduits 
catalytiques sur les surfaces céra-
miques ou des additifs dans le 
combustible ont permis de rame-
ner la température d'amorçage des 
régénérations entre 200 et 450 °C. 
Cependant, ces produits ne sont 
pas toujours compatibles avec la 
protection de l'environnement et 
les conditions de sécurité à respec-
ter sur un véhicule de transport en 
commun. Il faut souvent avoir re-
cours à des dispositifs auxiliaires : 
des brûleurs gazole à hautes per-
formances, pilotés par une unité 
de contrôle intégrant les paramè-
tres du filtre et du moteur. Ils 
permettent la régénération auto-
matique du filtre durant la marche 
du véhicule sans intervention du 
conducteur dans le processus ni 
modification de sa conduite. 

Programmes 
des constructeurs 
et des réseaux 
Filtre à catalyse MERCEDES 

MERCEDES a équipé certains 
de ses véhicules de filtres bougies, 
la régénération du filtre étant acti-
vée par un catalyseur (acétylacé-
tone). 

À l'arrêt du moteur, lorsque la 
température du filtre est inférieure 
à 160 °C, l'agent d'activation est 
injecté dans le filtre. Lorsque le 
moteur atteint de nouveau sa tem-
pérature de service et que la tem-
pérature de l'échappement se situe 
aux environ de 250 °C, les parti-
cules sont brûlées et transformées 
par oxydation en gaz carbonique 
et en vapeur d'eau. 

Ce filtre devait équiper plusieurs 
centaines de véhicules en Alle-

magne. Mais ce projet est mainte-
nant abandonné en raison d'incen-
dies répétés sur des autobus et de 
plaintes d'agents de dépôt. 

Filtre à pyrolyse ZEUNA-STARKER 
Ce filtre utilise le principe 

« WALL FLOW ». 
La régénération du filtre fait ap-

pel à un brûleur placé directement 
dans le flux des gaz d'échappe-
ment du moteur en amont du fil-
tre. Il utilise l'oxygène contenu 
dans les gaz d'échappement. La 
régénération est stoppée lorsque la 
charge moteur dépasse 50 % de la 
charge maximale, la quantité d'oxy-
gène présente dans les gaz d'échap-
pement étant alors insuffisante. 

Ce filtre a été monté, fin 1989, 
sur un R 312 de la RATP, mais a 
été déposé, pour mise au point 
complémentaire, en octobre 1990. 
Une nouvelle version a été montée 
en septembre sur deux autobus 
R 312 destinés au réseau de Genève. 
Filtre à pyrolyse WEBASTO 

Semblable au filtre décrit précé-
demment, il se distingue notam-
ment par la présence d'un com-
presseur d'air de taille réduite qui 
permet de régénérer même lors-
que le moteur fonctionne à charge 
élevée, c'est-à-dire dès que la 
quantité d'oxygène présente dans 
les gaz d'échappement n'est plus 
suffisante pour assurer une com-
bustion normale du brûleur. 

Ce filtre a été testé en 1990 à la 
RATP sur un autobus RVI SC 10, 
équipé d'un moteur à aspiration 
naturelle. De nombreuses diffi-
cultés de mise au point ont amené 
le fournisseur à renoncer au déve-
loppement d'un tel dispositif. 

Filtre à pyrolyse MANN et HUMEL 
Monté par MERCEDES sur 

quelques autobus en Allemagne 
(en particulier à Wiesbaden), ce 
filtre à bougies est régénéré élec-
triquement au moyen d'un enrou-
lement autour de chaque bougie. 
Un inconvénient majeur est la 
consommation de courant néces-
saire (160 A pendant 2 minutes), 
laquelle impose notamment un al-
ternateur de forte puissance. 
Filtre à catalyse ELBO 

Le filtre ELBO utilise lui aussi 
un filtre « WALL FLOW ». Les 
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monolithes céramiques sont plus 
petits mais au nombre de quatre. 
Ce filtre, mis en place initialement 
sur dix autobus IKARUS à 
Athènes, se caractérise par la pré-
sence d'un by-pass utilisé lorsque 
la température de la cartouche fil-
trante, pendant une régénération, 
devient trop importante. 

ELBO utilise un additif à base de 
cérium développé par RHÔNE-
POULENC qui est mélangé au ga-
zole. 

Dans l'état actuel, ce filtre ne 
s'adapte que sur moteurs à aspira-
tion naturelle. Une expérimenta-
tion est en préparation pour per-
mettre un montage sur moteurs 
turbocompressés. 

Expérimentation 
d'un filtre à particules 
sur SC 10 

La première étape en vue de 
l'équipement d'une « ligne verte », 
était d'évaluer les possibilités de 
montage d'un filtre à particules sur 
un autobus et d'exploitation de ce 
véhicule. 

Cette phase a été réalisée entre 
juin 1989 et janvier 1991. 

Le Bureau d'Études du Dépar-
tement du Matériel Roulant Bus 
(MRB) s'est chargé de définir 
l'adaptation du filtre WEBASTO 
sur SC 10. 

Le filtre a été installé dans la 
ligne d'échappement entre la sor-
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tie du moteur et l'entrée de 
l'échangeur air/air par l'équipe Es-
sais Prototypes de MRB (figures 
10 et 11). 
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10 et 11. Représentation du filtre Webasto 
et de ses périphériques . 

1 Circuit d'alimentation d'air. 
2 - Valve d'air de rinçage. 
3-Valve d'atomisation d'air. 
4- Régulateur de pression. 
5 - Filtre à air 
6- Arrivée de l'air comprime 
7 - Régulateur de l'air de rinçage. 
8 -Valve de mélange air/gazole 
9- Tubulure d'admission du mélange. 

10 - Pompe gazole avec moteur électrique. 
11 - Filtre gazole 
12 - Alimentation gazole. 
13 - Générateur d'étincelles. 
14 - Compresseur avec son filtre à air 
15 • Moteur du compresseur 
16- Unité de contrôle SRC 0. 
17 - Connection de l'air de rinçage et du gazole sur le filtre. 
18 - Connection des électrodes. 
19 - Connection de l'air compresseur. 
20- Entrée des gaz d'échappement 
21 - Emplacement de la céramique 
22 - Thermocouple 1 (au niveau du brûleur). 
23 Thermocouple 2 (avant la céramique) 
24 - Pnse de pression (avant le filtre). 
25 - Pnse de pression (après le filtre). 
26- Sortie des gaz d'échappement 35 

RATP Études•Projets / e trirn. 1991 



Son implantation et celle de ses 
périphériques ont nécessité de pro-
fondes modifications du véhicule 
(déplacement de réservoirs, nou-
veaux circuits d'air et de ga-
zole...). Le montage du filtre pro-
totype a débuté en novembre 1989 
et s'est achevé à la fin du mois de 
janvier 1990. 

Le planning d'essais suivant a 
alors été retenu : 
1. mesure de l'efficacité du filtre 
sur bancs UTAC ; 
2. essais en exploitation simulée 
sur la ligne 21 ; 
3. bilan électrique du système ; 
4. mise en exploitation avec suivi 
de la consommation et du nombre 
de régénérations, en vue de modi-
fications éventuelles des paramè-
tres de gestion du filtre. 

Les quatre phases se sont éche-
lonnées du mois de mars 1990 au 
mois de janvier 1991. 

Essais UTAC 

Différents essais ont été réalisés 
dans le but de mesurer l'influence 
du filtre par rapport à un échappe-
ment de série : cycle « AQA/ 
RATP », cycle normalisé 13 
modes (figure 12) utilisé pour l'ho-
mologation des moteurs, démar-
rage à froid... 

Ces essais ont permis de cons-
tater : 
— une diminution de l'ordre de 
70 % de la masse de particules 
émise et de 92 à 99 % des pol-
luants visibles (fumées), suivant le 
type d'essais (accélération libre ou 
moteur en charge) ; 
— une augmentation du CO, sur 
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12. Cycle 13 modes. 
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TES : Température Entrée Schneebeli (échangeur thermique). 
TSC Température Sortie Céramique (sortie du filtre). 
TSE1 . Température Sortie Échappement (ras du tube). 
TSE2 Température Sortie Échappement (10 cm dans l'axe). 
TEFE Température Entrée Filtre Extérieur (contact avec l'inox). 
TEFD • Température Entrée Filtre Déflecteur (au-dessus du déflecteur) 
7T Température Tacalu (milieu du filtre au-dessus de l'écran thermique Tacalu) 
7TS7 Température Tapis de Sol (côté brûleur). 
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Filtre à particules ) 

— une 
phase 
sinon). 

L'influence du filtre est, de plus, 
très intéressante sur les polluants 
non réglementés. Suivant les es-
sais, on observe, par rapport à 
l'échappement de série, une très 
forte diminution de l'émission des 
principaux polluants non régle-
mentés (de 2 à 30 fois). 

tout sensible lors d'une régénéra-
tion ; 
— une stabilisation des NOx ; 

diminution des HC en 
de régénération (stable 

Essais en 
exploitation simulée 

Ils nous ont permis de vérifier : 
— le comportement du véhicule 
en exploitation ; 
— l'influence des protections ther-
miques ; 
— la fréquence des régénérations 
en exploitation. 

Tous les essais ont été réalisés à 
mi-charge sur la ligne 21. 

La mise en vitesse et le compor-
tement sont tout à fait compara-
bles à ceux de l'autobus de série. 

Durant chaque parcours, les 
températures des gaz d'échappe-
ment en divers points de la ligne 
d'échappement, de l'environne-
ment direct du filtre, à l'intérieur 
du véhicule, ainsi que la tempéra-
ture ambiante, ont été relevées 
toutes les 5 secondes (courbes 13 
et 14). 

La température en sortie du 
tube d'échappement est certes éle-
vée (pointe à 450 °C au ras du 
tube et 200 °C à 10 centimètres) 
mais elle décroît très rapidement 
lorsqu'on éloigne le point de me-
sure vers l'extérieur du véhicule. 

Les diverses protections thermi-
ques autour du filtre jouent plei-
nement leur rôle. On ne note pas 
d'élévation de la température sous 
le tapis de sol. 

Ces résultats ne remettent pas 
en cause l'équipement des véhi-
cules. 

Ces essais ont permis d'évaluer 
l'Intervalle entre deux régénéra-
tions lorsque le véhicule est en 
exploitation, avec une charge 
moyenne (12 tonnes). Suivant les 

conditions de circulation, la fré-
quence s'est échelonnée entre 35 
et 50 kilomètres. 

Des essais sur piste ont permis de 
confirmer les observations faites sur 
le comportement de l'autobus. 

Bilan électrique 
d'une régénération 

Pour son fonctionnement, le fil-
tre à particules WEBASTO néces-
site un apport de courant (unité de 
contrôle, préchauffe des élec-
trodes, alimentation en air et en 
gazole...). Un bilan électrique 
d'une régénération a été effectué 
sur les bases des consommations 
mesurées des différents périphéri-
ques et sur l'hypothèse que l'auto-
bus parcourt sur une journée 120 
kilomètres en 10 heures, 3 régéné-

rations étant effectuées pendant 
cette journée (figure 15). 

On constate que la consomma-
tion électrique est négligeable en 
phase d'encrassement (moins de 
3,5 % de la puissance électrique 
disponible au ralenti), mais se 
monte à 10,5 % de la puissance au 
ralenti lorsque le filtre est en 
phase de régénération (2,7 % si 
l'alternateur débite au maximum). 
Le circuit de charge permet actuel-
lement de répondre aux besoins 
du filtre ; il ne faudrait pas cepen-
dant que la durée ou la fréquence 
des régénérations augmentent sen-
siblement. 

Mise en exploitation réelle 

Au terme de ces essais, le SC 10 
a été mis en exploitation réelle au 
cours du mois d'août 1990. 
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15. Bilan électrique d'une régénération. 
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Les réserves formulées au cours 
des essais en exploitation simulée 
ont été vérifiées lors de la mise en 
exploitation réelle de l'autobus. 

On peut noter que pendant 
cette première phase, la consom-
mation du bus, brûleur compris, 
ne s'élève qu'à 46,3 litres aux 100 
kilomètres. 

Les émissions de fumées, appa-
rues lors de la deuxième mise en 
exploitation (à partir du mois de 
novembre 1990), sont vraisembla-
blement le reflet de la rupture ou 
de la fonte de la céramique. Le 
faible nombre des régénérations 
amène un surencrassement de la 
céramique. Dans ce cas, lors de 
l'allumage du brûleur, la tempéra-
ture monte au-delà des 1 000 °C 
admissibles par le monolithe céra-
mique ; un choc thermique se pro-
duit localement, entraînant une 
destruction de la cartouche fil-
trante. Les paramètres de fonc-
tionnement du filtre n'ayant pas 
été modifiés par Webasto comme 
demandé en octobre 1990, le 17 jan-
vier 1991, le filtre est débranché 
dans l'attente du remplacement de 
la céramique par WEBASTO. 

Conclusion 
L'expérience menée par la 

RATP, depuis 1989, avec le filtre 
à particules WEBASTO et dans 
une moindre mesure l'expérimen-
tation du filtre ZEUNA-STÂR-

KER, permettent de formuler, au-
jourd'hui, les observations sui-
vantes : 
— le filtre à particules est, assuré-
ment, le moyen le plus efficace 
pour réduire les émissions de fu-
mées noires ; 
— le système de régénération 
idéal n'est pas actuellement déter-
miné ; les brûleurs manquent en-
core de fiabilité et les effets secon-
daires des catalyseurs ne sont pas 
tous connus avec précision ; 
— la mise en exploitation de tels 
équipements reste, au vu de la fia-
bilité de la céramique et de ses 
périphériques, encore très déli-
cate ; une mauvaise adaptation des 
paramètres de gestion du filtre, 
aux conditions d'exploitation, peut 
très rapidement entraîner des dys-
fonctionnements du système, voire 
une détérioration de certains or-
ganes ; 
— les filtres n'ont pas encore 
franchi le « cap du prototype » : 
leur coût d'acquisition, de mon-
tage et de maintenance, la fiabilité 
du système, la disponibilité des 
pièces détachées et l'organisation 
des services après-vente des so-
ciétés proposant ce type d'équipe-
ment ne permettent pas d'envisa-
ger, à très court terme, une exten-
sion de l'équipement. 

De l'avis des spécialistes, les ac-
tions menées au niveau du moteur 
ne permettront pas, à elles seules, 
de satisfaire les réglementations 
futures. 
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Des interventions en amont et 
en aval du moteur seront néces-
saires. Aujourd'hui, le gazole à 
faible teneur en soufre et les filtres 
à particules apparaissent comme 
les deux moyens de dépollution 
dont les recherches sont les plus 
avancées. 

Partout dans le monde, des fil-
tres à particules sont à l'essai mais 
à ce jour, aucun n'est proposé par 
un constructeur en série. Des ex-
périmentations prolongées, comme 
les mènent actuellement la RATP 
et différents réseaux, sont néces-
saires pour s'assurer de la durabi-
lité des filtres ainsi que de la fiabi-
lité de leur système de régénéra-
tion. ■ 
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VOICI LE NOUVEAU VISAGE 

DES TRANSPORTS PUBLICS EN ILE-DE-FRANCE. 

Depuis sa création en 1949, la RATP n'a cessé d'évoluer, s'adaptant en permanence aux réalités économiques, tech-

nologiques et sociales de son environnement. 

Les années 1990 marquent une importante étape de son histoire : engagée depuis deux ans sur la voie d'une 

meilleure adaptation à sa mission de Service Public, la RATP place désormais au coeur de ses préoccupations les exigences 

des voyageurs. 

Le nouveau logotype que vous découvrez ci-dessus — un profil humain symbolisant la Seine et ses méandres s'inscri-

vant dans un cercle symbolisant Paris et sa région — est le reflet de la nouvelle image que l'entreprise veut donner d'elle-

même : une image plus conviviale, plus chaleureuse et plus humaine, en rupture avec le concept essentiellement technique 

qu'impliquait le dessin du sigle RATP créé précédemment 

Les couleurs choisies, bleu comme la profondeur du ciel et vert jade évoquant l'eau, expriment la fluidité. 

Cette identité graphique a été élaborée par une équipe de RSCG-SOPHA, à J'issue d'une compétition entre cinq 

grandes agences européennes. Seule à présenter un projet global, SOPHA a particulièrement tenu à souligner l'unicité de 

l'entreprise. 

La RATP est en marche, L'ESPRIT LIBRE vers le troisième millénaire... 
39 
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Nouvelles diverses 

Vr   LL s Dr LA RATP 
LA BASE DE FORMATION À LA SÉCURITÉ 

DE PORTE MAILLOT 

1 

L
A sécurité des équipes de main-

tenance qui interviennent dans 
les tunnels du métro, vis-à-vis 
des risques électriques ou des 

dangers liés à la circulation des 
trains, dépend non seulement de la 
qualité des installations mais égale-
ment, et pour beaucoup, du niveau 
de formation des agents. 

En effet, sur un chantier, ceux-ci 
sont d'une part confrontés à des 
équipements modernes dont le fonc-
tionnement est nécessairement com-
plexe, et d'autre part tenus de res-
pecter des consignes extrêmement 
strictes, notamment pour la mise et le 
maintien hors tension du rail d'ali-
mentation en courant de traction 
750 V (échanges de messages avec 
le PCC pour la demande de consi-
g nation du rail de traction, pose 
d'agrès de sécurité...). 

Le personnel concerné, qu'il appar-
tienne à la RATP ou aux entreprises 
extérieures titulaires de marchés, doit 
donc acquérir un certain nombre de 
connaissances avant d'être habilité à 
travailler sur les voies. 

Précédemment, l'habilitation, attri-
buée par le Département 

E 
des Équi-

pements et Systèmes Électriques 
(ESE), faisait suite à une formation 
assurée en deux temps : 

tan Ilgt •

111i 

u 

- formation théorique d'une mati-
née en salle ; 
— puis formation pratique de nuit sur 
le réseau. 

Mais cette formation ne donnait 
pas entièrement satisfaction, en ce 
sens que la seconde partie ayant lieu 
sur une section de ligne en exploita-
tion, les opérations à effectuer ne 
pouvaient être réalisées que par 
l'animateur, les participants ne faisant 
alors que les reprendre en les simu-
lant. 

La partie pratique devait donc être 
améliorée pour faire acquérir de fa-
çon concrète aux intéressés les ré-
flexes essentiels devant leur permettre 
par la suite d'avoir une réaction opti-
male, dans le respect des procé-
dures, face aux différentes situations 
rencontrées, normales ou perturbées. 

Par ailleurs, l'augmentation du 
nombre des agents à former et la 
nécessité, dans le but d'une plus 
grande rigueur, d'instaurer des ses-
sions de recyclage, avaient fait naître 
des difficultés au niveau de la dispo-
nibilité des salles de formation et des 
sites de chantiers significatifs. 

Aussi, le Département ESE a-t-il 
réalisé une installation spécifique aux 
besoins de formation à la sécurité, 
laquelle d'une part offre la disponibi-

qié 

^), 

lité requise, et d'autre part répond au 
niveau de qualité souhaité. 

Cette installation, dite « base de 
formation à la sécurité », a été im-
plantée à la station « Porte Maillot », 
dans l'ancienne boucle terminale de 
la ligne 1 du métro, abandonnée en 
1936 lors de la mise en service de la 
nouvelle station construite dans le ca-
dre du prolongement de la ligne à 
Pont de Neuilly. Elle fonctionne de-
puis la mi-septembre, après un an 
d'études et un an de travaux. 

La boucle proprement dite a été 
complètement réaménagée. Elle 
comprend : 
— 145 mètres de voie double repro-
duisant de façon fidèle et en vraie 
grandeur les différents types de pose 
de voie rencontrés sur le métro (pose 
pneu, pose ballast sur traverses bois 
ou béton, pose STEDEF), avec un ap-
pareil de voie en extrémité ; 
— les divers équipements électriques 
d'alimentation traction du métro (troi-
sième rail, sectionneurs, disjoncteurs, 
interrupteurs) ; 
— la signalétique appropriée appo-
sée sur les piédroits du tunnel (délimi-
tation des sous-sections...). 

Sur l'ancien quai « départ », ont 
été implantés : 
— la salle de formation théorique, 
d'une vingtaine de places ; 
— un mini-PCC local avec son ta-
bleau de contrôle optique, pour si-
muler le rôle du chef de régulation ; 
— des locaux vestiaires, sanitaires, 
de rangement... ; 
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— une centrale de ventilation-climati-
sation. 

Le tout est complété par un « es-
pace gestuel » comprenant une 
plate-forme, un escalier et des locaux 
de stockage de matériel, destiné à 
dispenser une formation à la manu-
tention de charges. 

Des caméras vidéo ont par ailleurs 
été installées aux différents points 
« stratégiques » de la boucle afin de 
permettre une visualisation sur 
écrans, depuis le mini-PCC, des 
réactions des élèves. 

Le coût de réalisation de la base 
s'est établi à 5,2 millions de francs. 

Cette nouvelle installation, véritable 
« simulateur », n'est bien évidemment 
pas alimentée en courant réel mais 

. 0 

en basse tension, ce qui autorise 
toutes les manipulations, celles à 
faire et à ne pas faire, sans aucun 
danger pour le personnel et sans ris-
que de détérioration du matériel. 

La formation s'effectue maintenant 
en une journée complète. Rien n'a 
changé pour ce qui concerne la for-
mation théorique mais la formation 
pratique suit immédiatement, et elle 
place les intéressés en situation 
réelle, ce qui permet, sous l'ceil vigi-
lant d'un formateur : 
— un entraînement rapide au fonc-
tionnement normal des divers équipe-
ments et aux procédures de sécurité 
à mettre en oeuvre ; 
— la reproduction de toutes sortes 
d'incidents sans perturber l'exploita-
tion ; 
— l'analyse critique des situations à 
risque et des comportements des 

42 élèves face à ces situations. 
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Rappelons que chaque nuit, 300 
chantiers se déroulent dans l'enceinte 
du métro, et qu'une cinquantaine 
d'entreprises ont du personnel habi-
lité par la RATP, après la formation 

î ESE, à demander la mise hors tension 
du rail de traction selon les consignes 
édictées. Il était donc utile que la 

ib.' li'' RATP se dote dans ce domaine de 
moyens de formation à la hauteur de 
ses exigences. 



MATÉRIEL À ÉTAGE SUR LE RER : 
OÙ EN EST-ON I?doM' 

ES pouvoirs publics ayant de-
mandé à la RATP et à la SNCF 
d'envisager la circulation de 
trains à étage sur les lignes RER 

de leurs réseaux, une expérimentation 
de matériel à 2 niveaux a eu lieu sur 
la ligne A du RER au cours du pre-
mier semestre 1991. 

L'expérimentation a consisté à faire 
circuler, pendant les heures d'af-
fluence du matin et du soir, une voi-
ture à 2 niveaux/3 portes, représen-
tant ce que serait une voiture inter-
médiaire, et une voiture à 2 niveaux/ 
2 portes, représentant une motrice. 
Chacune de ces voitures était intro-
duite au milieu d'un train MS 61 de 
9 voitures. 

L'expérimentation a comporté les 
volets ci-après : 
— observation du comportement des 
voyageurs dans les principales gares 
du tronçon central et à l'intérieur des 
voitures à 2 niveaux ; 
— comptage des voyageurs mon-
tants et descendants à Gare de Lyon, 
Châtelet-Les Halles et Auber ; 
— comptage des voyageurs dans les 
voitures à 2 niveaux au départ des 
gares ci-dessus ; 
— mesure des temps de stationne-
ment ; 
— prises de vue vidéo dans les 
gares du tronçon central et à l'inté-
rieur des voitures ; 
— enquête d'opinion confiée à un 
organisme spécialisé. 

Des observations visuelles, il res-
sort que les voyageurs ont eu les 
comportements suivants : 
— peu de phénomènes de « sur-
prise » par rapport aux voitures habi-
tuelles sur la ligne ; 
— bon accueil des voyageurs pour 
les voitures à étage ; 
— utilisation des places assises sur 
les deux niveaux ; 
— occupation par les voyageurs de-
bout des plates-formes, des escaliers 
d'accès aux deux niveaux et d'envi-
ron 60 % des couloirs de circulation 
entre les places assises ; 
— remplissage important des plates-
formes. 

La charge de la voiture à 2 niveaux 
et 3 portes a été proche de sa ca-
pacité nominale à 6 voyageurs/m2
(344 voyageurs assis et debout) ; une 
voiture MS 61 à 4 portes a une capa-
cité de 290 voyageurs avec 6 voya-
geurs/m2. 

COURTS 

Les temps moyens de stationne-
ment ont été du même ordre de 
grandeur qu'avec les voitures à un 
seul niveau. 

L'enquête d'opinion a montré que 
la majorité des voyageurs pensent 
que les prototypes (2 portes et 3 por-
tes) constituent une nette améliora-
tion par rapport au matériel existant 
en raison, notamment, du nombre 
plus important de places offertes. Les 
principales appréciations émises par 
les voyageurs concernant les voitures 
à 2 niveaux sont : 
- facilité d'accès aux deux niveaux 
(montée et descente) ; 
— agrément du transport au niveau 
haut où l'on peut jouir du paysage ; 

— sensation d'étouffement au niveau 
bas et difficulté pour lire le nom des 
gares (toutefois, ces deux points ne 
remettent pas en cause le principe du 
véhicule) ; 
— nombre insuffisant de points d'ap-
pui sur les plates-formes ; 
— bon confort à l'intérieur des voi-
tures (luminosité, espace, esthétique) 
mais les sièges devraient être plus 
confortables et plus larges. 

La comparaison entre le matériel 
existant à 1 niveau et le matériel à 
2 niveaux, relativement à leur capa-
cité d'échange, fait ressortir un avan-
tage pour la voiture à 3 portes. 

Le tableau ci-dessous résume les 
perceptions des voyageurs. 

CRITÈRES DE COMPARAISON ENTRE LE MATÉRIEL 
2 NIVEAUX (MI 2N) ET 1 NIVEAU (1N) 

MI 2N 
2 portes 

MI 2N 
3 portes 

— Montée plus facile dans la voiture Ml 2N que 
dans une voiture 1N. 45 % 52 % 

— Descente plus facile d'une voiture MI 2N 
que d'une voiture 1N. 31 % 48 % 

— Circulation plus facile à l'intérieur 
d'une voiture Ml 2N que dans une voiture 1N. 24 % 38 % 

— Circulation moins facile à l'intérieur 
d'une voiture Ml 2N que dans une voiture 1N. 35 % 28 % 
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Par ailleurs, les interviews réalisées 
dans les voitures adjacentes aux remor-
ques MI 2N confirment la meilleure 
performance de la voiture à 3 portes 
(77 % de satisfaction pour la 3 portes 
contre 57 % pour la 2 portes). 

En conclusion de cette expérimen-
tation, il apparaît que la voiture à 

3 portes présente plus d'avantages 
(plus grande capacité, meilleures 
possibilités d'échanges) que la voi-
ture à 2 portes. De nouvelles études 
ont montré qu'il était possible de réa-
liser des motrices à 3 portes et de 
constituer ainsi des trains de 224 mè-
tres avec 10 voitures à 3 portes. La 

décision de compléter le parc de la 
ligne A, avec des trains comportant 
des voitures à 2 niveaux, reste à 
prendre. ■ 

UNE SECONDE FRESQUE 
À CHAUSSÉE D'ANTIN 
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PRÈS la voûte de Chaussée 

d'Antin - ligne 7, c'est celle de 
Chaussée d'Antin - ligne 9 qui a 
été revêtue d'une immense fres-

que de 75 mètres de long sur 8 mè-
tres de large, sur le thème de « La 
Fayette et la Révolution » (la station a 
d'ailleurs été rebaptisée « Chaussée 
d'Antin-La Fayette »). 

CEuvre de Jean-Paul Chambas, 
peintre réalisateur de nombreux dé-
cors de théâtre et d'opéras, cette 
fresque, inaugurée le 15 octobre 

44 1991, évoque l'histoire des cultures 

française et américaine par un en-
semble d'images, essentiellement des 
portraits, empruntées aux domaines 
de la littérature, de la poésie, de la 
musique, de la peinture, du cinéma, 
des sciences, de la bande dessinée, 
etc., qui se côtoient sur fond de cou-
leur ocre. 

L'ensemble est particulièrement mis 
en valeur par l'éclairage, jeu de lu-
mières d'intensité variable dirigées 
vers la voûte, réalisé avec le 
concours de Laurent Fachard, formé 
lui aussi au domaine du spectacle, 

éclairage qui non seulement fait res-
sortir telle ou telle partie de l'oeuvre 
selon les heures de la journée, mais 
répond également aux besoins fonc-
tionnels de la station. 

Comme la précédente, cette se-
conde fresque a été financée en tota-
lité par le grand magasin des Gale-
ries Lafayette. il 
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ACCÈS REMANIÉS À RUEIL-

1 - A gare de Rueil-Malmaison, sur 
la ligne A du RER, a subi der-
nièrement un remaniement de 

.A ses accès, démarré mi-septem-
bre 1990 et réalisé en deux temps : 
— tout d'abord, création d'un accès 
supplémentaire, mis en service le 
17 mai 1991 ; 
— ensuite, modification de l'accès 
principal, réouvert le 21 octobre 
1991. 

L'accès supplémentaire a été im-
planté en extrémité de quai côté 
« Saint-Germain-en-Laye ». Il com-
prend une ligne de quatre contrôles 
protégée par un édicule et est relié 
par un escalier de neuf marches à la 
passerelle qui enjambe les avenues 
Albert-le' et de Colmar. Il débouche 
donc de part et d'autre de ces deux 
avenues. 

Le nouvel accès principal, situé 
avenue de Colmar, est de type cadre 
de 4,5 mètres de largeur et 15 mètres 
environ de longueur. Il conduit à la 
salle des billets, dans laquelle ligne 
de contrôle, appareils distributeurs de 
titres de transport, locaux techniques 
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et boutique « Relais Hachette » ont 
été déplacés. 

L'opération, d'un coût total de 6,12 
millions de francs (5,1 millions pour 
l'accès principal et 1,02 pour l'accès 
supplémentaire), a été entièrement fi-
nancée par la commune, qui a par 
ailleurs engagé d'autres travaux sur 

le site (notamment la construction 
d'un passage piétons souterrain) 
pour améliorer les liaisons avec le 
centre commercial proche. ■ 

EXPLOITATION DU RÉSEAU BUS 

Créations de lignes 

• Le 1" octobre 1991, une nouvelle 
ligne, d'indice 139, s'est ajoutée au 
nombre des dessertes de la banlieue 
nord-est de la capitale. 

Longue de 5 kilomètres, cette ligne 
assure tous les jours la liaison entre 
la station « Porte de la Villette » de la 
ligne 7 du métro et la gare RER de 

y 

« Saint-Denis-La Plaine voyageurs » 
(ligne B SNCF), en traversant le sud-
ouest de la commune d'Aubervilliers. 

• C'est aussi le ler octobre 1991 
qu'a fait son apparition dans les rues 
de Charenton-le-Pont le « Liberté 
Bus » (ou ligne 380). 

y 
I I I 

Il s'agit d'un nouveau service ur-
bain qui relie, du lundi au samedi 
(sauf jours fériés), la station « Li-
berté » de la ligne 8 du métro au 
centre commercial de Bercy Il, par un 
itinéraire de 1,7 kilomètre de lon-
gueur. Les départs ont lieu toutes les 
vingt minutes de 7 h 15 à 19 h 45. 
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Le Liberté Bus, en désenclavant les 
quartiers sud de la commune, com-
plète la desserte effectuée par la 
ligne 24, dont le service a par ailleurs 
été renforcé. 
• Le 30 septembre 1991, est né à 
Puteaux un second circuit du « Bu-
séolien » (ligne 341). 

D'orientation est-ouest entre les 
rues de Bellini et Georges Pompidou, 
ce second circuit, en forme de double 
boucle de 2,7 kilomètres centrée sur 
la place Stalingrad, complète le pre-
mier circuit nord-sud mis en service 
en avril 1987 (*), avec lequel il est en 
correspondance à l'arrêt « Mairie-
Eglise ». 

Le nouveau circuit est exploité du 
lundi au samedi (sauf jours fériés) 
avec départs toutes les vingt minutes 
de 8 h à 17 h 45 (une interruption est 
toutefois marquée entre 12 et 15 h). 

Prolongements 
d'itinéraires/ 
Extention de service 

• Depuis le 10 septembre 1991, l'iti-
néraire de la ligne 148 est modifié 
dans Le Blanc-Mesnil et prolongé 
tous les jours jusqu'à l'église Saint-
Charles (+ 0,7 km). 
• Depuis le 1'r octobre 1991, la ligne 
436 est, dans la ville nouvelle de 
Cergy-Pontoise, prolongée du lundi 
au vendredi aux heures de pointe du 
matin et du soir (sauf les jours fériés 
et en période de vacances scolaires) 
jusqu'au nouveau lycée des Croi-
zettes à Courdimanche (+ 3 km). 
• Depuis le 1er octobre 1991 égale-
ment, le service de soirée de la ligne 
347, limité auparavant à Montfermeil 
(Les Bosquets), est étendu à Montfer-
meil (Hôtel-de-Ville), avec desserte 
de tous les points d'arrêt depuis Bo-
bigny-Pablo Picasso (Préfecture-
Métro). 
• Depuis le 21 octobre 1991, la ligne 
419, exploitée du lundi au vendredi 
sauf jours fériés dans la ville nouvelle 
de Saint-Quentin-en-Yvelines, est 
prolongée de Voisins-le-Bretonneux 
(La Bretonnière) à Magny-les-Ha-
meaux (Mérantais). 

(*) Voir le numéro de juillet-août-septembre 
46 1987 de notre revue. 
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Couloirs réservés 

De juin à décembre 1991, dix nou-
veaux couloirs dans le sens de la 
circulation générale ont été mis en 
service dans Paris. Ils se situent : 
— rue Etienne Marcel côté impair (let 
arrondissement), de la rue de Turbigo 
au boulevard de Sébastopol (150 m), 
sur l'itinéraire de la ligne 29 ; 
— rue Dauphine côté impair (6' ar-
rondissement), de la rue Saint-André 
des Arts au numéro 9 de la rue 
(270 m), sur le trajet des lignes 58 et 
70 ; 
— rue Guénégaud côté impair (6' 
arrondissement), sur une longueur de 
20 mètres à partir du quai de Conti, 
sur le trajet des mêmes lignes 58 et 
70 ; 
— rues Oberkampf et de Ménilmon-
tant dans les deux sens, chacun sur 
une longueur de 10 mètres à hauteur 
du carrefour formé avec les boule-
vards de Belleville et de Ménilmon-
tant, sur le parcours de la ligne 96 ; 
— boulevard Arago côté pair (13' 
arrondissement), de la rue Broca à la 
rue de la Glacière (80 m), sur le 
parcours de la ligne 83 ; 
— boulevard Brune côté impair (14' 
arrondissement), entre la rue Didot et 
la Porte de Vanves (530 m), sur l'iti-
néraire des lignes 58 et PC inté-
rieure ; 
— boulevard Lefebvre côté impair 
(15e arrondissement), entre la rue Oli-
vier-de-Serres et la rue de Vaugirard 
(310 m), sur le parcours de la ligne 
PC intérieure ; 

iii 

— boulevard Berthier côté pair (17' 
arrondissement), entre l'avenue de la 
Porte d'Asnières et la rue de l'Abbé 
Rousselot (200 m), sur l'itinéraire de 
la ligne PC extérieure ; 
— enfin, rue Curial côté pair (19' ar-
rondissement), sur une longueur de 
20 mètres à partir de la rue Riquet, 
sur.le trajet de la ligne 60. 

En banlieue, un couloir dans le 
sens de la circulation générale a été 
créé en novembre 1991 sur la 
RN 301 dans la commune de Stains 
(Seine-Saint-Denis). Long de 690 mè-
tres entre le carrefour du Globe et la 
limite de Saint-Denis, ce couloir est 
emprunté par les lignes 150, 153 B, 
250 A et 250 B. ■ 
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Prolongement de la ligne A du RER 
à Chessy/Parc Euro-Disneyland 

C) Le bâtiment voyageurs de la gare terminale 
de « Marne-la-Vallée/Chessy ». 

ià) Travaux de voie et de caténaires dans le ® secteur de Bussy-Saint-Georges. 

Prolongement de la ligne 7 du métro 
à la Défense 
C) Réalisation du parc de stationnement de la 

ville de Neuilly-sur-Seine. 

0 Aménagement de la station intermédiaire 
« Esplanade de la Défense ». (5) 
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Tramway « Saint-Denis-Bobigny » 

Cl La voie dans le secteur de la Préfecture de 
Bobigny. 

C> Pose de la voie le long de la rue de Stras-
bourg à Saint-Denis. 

® Bétonnage de la plate-forme de franchissement 
de l'autoroute Al. 

(D Pose de caténaires. 

ID Construction du hall diagnostic du matériel 
roulant aux ateliers de Bobigny. 

 .1(1 1,11018 u.• ,,

t., 

AIL 
•. 

t?: -  7.• 

_e••••• 

_ 

. 

Leitimier-- • —.7e,  Ne .7-

f 
. • --,r7 ..;,;„e• 

?es t 

111
STÙPElt 
Iniqt1) ' 

6 

VUES 
DES TRAVAUX 
EN COURS 

•••1/4
à 

At. 

P;-1s

.1*'•,e3;`'.,....-. --_ , _. 
_ _ «. - :: - '',4---:-.;6:•.;'-xk,-.:•%rfl,-,,,,:7 e. 

irs,e...4 - . 
7.-

., ,.   . v .„ le..1e .  e '''''. -..  ...... : 

..• 
`are s, --ereg.:Ire.'1. --43;`t 

".`!».'ç ..,‘, _.

' .. 
‘‘.,..-...›,. • •-..' 'te . 

;'t >ÿ`i 
Z ..: .. s -;:ze.

,t— , 1-
 ' 

-i>r-''''Z-.—.4...-'1-,'C". 
:<<-('....1;_., r 

er -1, 
. ._,...... 

— 

RATP Études•Projets / 4. trim. 1991 



CAEN 

Autobus 
à plancher surbaissé 
et trottoirs surélevés 

Début février 1992, cinq autobus à 
plancher surbaissé — des SETRA 
S 300 NC, fabriqués en France par 
la société Kassbohrer — seront livrés 
à la ville de Caen. La cité normande 
disputera ainsi à Rouen, qui a égale-
ment passé commande de cinq de 
ces autobus, l'honneur d'être la pre-
mière ville de France à s'équiper de 
ce type de véhicules. Elle sera, en 
tout cas, la première à pousser la 
logique de l'accessibilité jusqu'au 
bout, en surélevant le trottoir devant 
les arrêts pour les mettre à la hauteur 
du plancher des bus. 

Avec un plancher à 320 millimètres 
du sol, abaissable à l'arrêt jusqu'à 
280 millimètres grâce à un système 
d'« agenouillement » pneumatique, 
aucune marche à l'intérieur sauf dans 
la partie arrière, et un plancher plat 
de la porte avant à la porte mé-
diane, ces autobus à plancher sur-
baissé offrent une accessibilité maxi-
male aux personnes ayant des diffi-
cultés à se déplacer et pas seulement 
aux handicapés en fauteuil roulant. 
Pour le premier adjoint au maire de 
Caen, l'avenir de l'autobus est au 
plancher bas : « Le mouvement est 
irréversible. Le métro, les nouveaux 
tramways, offrent une accessibilité to-
tale. Il n'est pas imaginable que "au-
tobus, moyen de rabattement idéal 
vers ces transports lourds, n'offre pas 
la même accessibilité. Cela ne se fe-
ra pas du jour au lendemain ; il nous 
faudra une dizaine d'années, peut-
être moins si nous y mettons les 
moyens, mais nous y parviendrons ». 

Des moyens financiers non négli-
geables puisque, outre le prix du vé-
hicule (10 % plus cher qu'un autobus 
standard), des aménagements de 
voirie seront nécessaires pour re-
hausser les trottoirs. Tous les arrêts 
de la ligne 13, où circuleront les cinq 
autobus, verront, en effet, leur trottoir 
d'accostage surélevé d'une dizaine 

5O de centimètres pour atteindre 28 cen-
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timètres. Chaque aménagement d'ar-
rêt coûtera de 20 à 30 000 francs, ce 
qui donne pour une ligne environ 
25 % du prix d'un autobus. 

La mise en place d'autobus à plan-
cher surbaissé ne supprimera pas 
pour autant les services spécifiques 
mis à la disposition des handicapés 
lourds. Mais, techniquement, les per-
sonnes en fauteuil roulant, disposant 
d'une certaine autonomie, pourront 
sans difficulté accéder aux autobus 
de la ligne 13, si ceux-ci peuvent 
s'approcher suffisamment près des 
« quais ». Les services techniques de 
la CTAC (Compagnie des Transports 
de l'Agglomération Caennaise), qui 
exploite le réseau de Caen, étudient 
actuellement un système de rail de 
guidage pour bus, similaire à celui 
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que l'on voit dans les stations de 
lavage, pour permettre aux bus de se 
positionner parallèlement au trottoir 
et à une distance maximum de 5 à 
8 centimètres. IM 

(Transport public, octobre 1991) 



iui 
III Il 

I III uS 
LE HAVRE 

Des taxis 
pour les personnes 
à mobilité réduite 

Depuis 1980, une concertation en-
tre les élus de la ville du Havre et les 
représentants des associations, de 
handicapés a permis la réalisation 
d'un service de transport pour per-
sonnes à mobilité réduite, dont la 
gestion a été confiée à la CTPO 
(Compagnie de Transport de la Porte 
Océane). 

L'utilisation de deux minibus, spé-
cialement aménagés, répondait aux 

je. 
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• 

demandes de déplacements de trot-
toir à trottoir. En 1990, sur 529 per-
sonnes accréditées, 320 ont au moins 
utilisé une fois le service et 15 300 
voyages ont été réalisés cette année-
là. 

La quasi-saturation d'utilisation des 
deux minibus, notamment aux heures 
de pointe, ne permettant pas de sa-
tisfaire un grand nombre des de-
mandes, a incité la ville du Havre et 
les partenaires concernés à la mise 
en oeuvre d'un système adapté et 
élargi de déplacement des personnes 
à mobilité réduite. 

Après plusieurs hypothèses, la 
CTPO a proposé d'avoir recours, en 
sous-traitance, aux taxis, qui, en tant 
que mode complémentaire aux 
moyens actuels, assureront une ré-
ponse efficace et souple à l'ensemble 
des besoins. Cette solution acceptée 
par la ville du Havre, après avis des 
différentes associations, se rappro-
chera au maximum des mesures exis-
tantes sur le réseau de bus, tant pour 
l'amplitude du service que pour la 
tarification. 

Avec cette nouvelle organisation, 
la CTPO attend près de 35 000 

 rei n
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voyages par an à l'horizon 1995. Le 
coût à la charge de la ville du Havre 
atteindrait environ 1 500 000 francs 
hors taxes par an. 

Ce nouveau service devrait mieux 
répondre à l'évolution prévue de la 
typologie de la clientèle: à savoir 
une diminution en pourcentage du 
nombre des personnes en fauteuil 
roulant par rapport au nombre total 
d'accrédités (le plus souvent, des 
personnes âgées à mobilité lente). ■ 

(Transport public, juillet-août 1991) 
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LONDRES 

Le DLR 
au coeur de la City 

Le 29 juillet 1991, soit environ dix-
huit mois au-delà de la date initiale-
ment prévue, le prolongement au 
nouveau terminus ouest « Bank » du 
mini-métro automatique DLR (Doc-
klands Light Railway) a été mis en 
service. Ce sont, essentiellement, des 
problèmes dus à la proximité des 
fondations de la « Mansion House » 
— bâtiment historique où réside le 
Lord Maire de la City — qui ont 
causé un important retard à l'exécu-
tion des travaux de percement des 
tunnels. 

Ce prolongement de ligne, entière-
ment souterrain (contrairement au 
reste du réseau), a une longueur de 
1,2 kilomètre et est constitué de deux 

IL S D L 
tunnels à voie unique ; mais seul l'un 
d'eux est ouvert à l'exploitation, le 
second devant l'être, en principe, 
avant la fin de l'année. Le diamètre 
des tunnels est de 4,9 mètres, donc 
supérieur à celui des tunnels du mé-
tro londonien du type « Tube », en 
raison du gabarit plus important des 
voitures du DLR et de la présence 
d'une piste de cheminement continue, 
à hauteur du quai, pour l'évacuation 
des voyageurs en cas d'urgence. 
Jusqu'à l'ouverture du second tunnel, 
l'intervalle entre les rames qui desser-
vent « Bank » est limitée à dix mi-
nutes. Ultérieurement, l'intervalle pas-
sera à deux minutes, en période d'af-
fluence. Toutes les rames allant à 
« Bank » sont composées de nou-
velles voitures du type B 90, cons-
truites en Belgique, qui viennent 
d'être livrées. 

La mise en service du prolonge-
ment à « Bank » va faire perdre de 
l'importance à « Tower Gateway », 
l'ancien terminus, ce qui entraînera 
une réduction de la fréquence des 
rames qui le desservent (probable-
ment, quatre rames par heure seule-
ment). 

Il faut rappeler que deux autres 
prolongements du réseau DLR sont 
prévus : l'un vers Beckton, à l'est, ac-

C 
tuellement en construction, et dont la 
mise en service aura lieu en 1992, et 
l'autre vers Lewisham au sud, encore 
au stade des études, et qui devrait 
être ouvert à l'exploitation en 1995. 
Par rapport à 1987, année de sa 
mise en service, la longueur totale du 
réseau passerait ainsi de 12 à près 
de 25 kilomètres, et le parc de maté-
riel roulant, de 11 à 80 voitures. 

(Modem Railways, septembre 1991) 
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au nouveau 
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TURIN 

Métro léger et VAL 
complémentaires 

Le VAL part à la conquête de la 
capitale italienne de l'automobile. Le 
23 juillet 1991, le conseil municipal de 
Turin a décidé de choisir le projet 
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Nouvelle rame articulée du métro léger de Turin. 

présenté par Transfima, filiale de Ma-
tra Transport et de Fiat Impresit, pour 
réaliser la ligne 1 du métro. Cette 
victoire a été remportée face à des 
concurrents européens, japonais et 
nord-américains, dont certains sont 
liés à des partenaires italiens. Elle se 
traduit pour l'instant par un contrat 
d'études de 5,5 milliards de lires (*) 
qui marque toutefois un premier pas 
décisif pour l'implantation du système 
VAL dans un pays de la CEE. 

Le cas turinois ne manque pas 
d'originalité : le VAL arrive dans la 
capitale piémontaise comme un outil 
supplémentaire dans un ensemble 
complexe associant à terme au futur 
métro le RER, les lignes de banlieue 
des Chemins de fer italiens FS (Ferro-
vie dello Stato), les tramways mo-
dernes et classiques, et les autobus. 

Le futur RER turinois est en cours de 
construction, notamment avec des 
quadruplements de lignes FS aux 
abords de l'agglomération : il consis-
tera à « brancher » les banlieues FS 
avec un réseau local, celui du « Turin 
- Ceres », par l'intermédiaire d'un 
tunnel traversant le centre-ville. 
(*/ 1 000 lires (In) = 4,60 FRF. 

Le réseau des tramways de l'ATM-
TT (Azienda Tranvie Municipali- Tras-
porti Torinesi) transporte annuelle-
ment plus de 90 millions de voya-
geurs. Il comporte actuellement 9 
lignes à voie normale se développant 
sur près de 110 kilomètres. Un réseau 
desservi par 369 rames dont 105 
unités très récentes de deux séries 
différentes construites par Fiat Ferro-
viaria (51 rames de la série 7000 et 
54 rames de la série 5000 à plancher 
bas) mises en service pour le « métro 
léger ». Sous cette dénomination, de-
puis 1985, l'ATM a entrepris de mo-
derniser trois lignes, les plus impor-
tantes du réseau (50 km au total), 
pour leur faire jouer un rôle de tram-
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way express en site propre affranchi 
au maximum des aléas de la circula-
tion automobile avec, par exemple, 
des traversées de carrefours en sou-
terrain et des sections en tunnel au 
centre-ville. Les nouvelles lignes du 
métro léger devraient ainsi, selon 
leurs concepteurs, offrir une capacité 
maximale de 8 à 12 000 voyageurs à 
l'heure de pointe avec un intervalle 
de cinq minutes entre chaque tram. 
Dans un avenir plus lointain, une der-
nière ligne, dite ligne 2, devrait bou-
cler sur plus de 15 kilomètres tout 
l'ouest de la ville de Piazza Castello 
à Piazza Bengasi. 

En 1987, la ligne 3, qui se déve-
loppe d'ouest en est sur 10 kilomè-
tres au nord de la ville avec 27 sta-
tions, du quartier de Valette à Her-
mada, fut la première à être moder-
nisée, avec la mise en place d'un 
tracé en site propre ou protégé sur 
les deux tiers de son parcours et 
l'introduction des nouvelles rames ar-
ticulées doubles de la série 7000 of-
frant 290 places. En 1988/89, les 
rames de la série 5000 à plancher 
bas commencèrent aussi à être mises 
en service sur la ligne 3 et d'autres 
lignes. La partie de la ligne 3 située 

- - (--
LA FALCHERA 

La Store 

ma mue 

DE 

PIAZiA.
TELLO 

PORTA 
MUOV 

1 

1 CA 

I 
I 
I 
I 

uca 

< - 
e Turin 

HERMADA 

r 

YOUGOSIAVI 

Ligne 3 
astmetemot Val (ligne?) 

• ligne 4 
L MIRAFIORI .dp PIAZZA Ligne 2 

SUD • ENGASI Les pointilles indiquent 
• I I O 1000. les prolongements prévus 

—*AM— Lignes FS et Gares 
db. inklInsphie 7 LAlogno 

Le métro léger de Turin. 

D
oc

um
en

t 
La

 V
ie

 d
u 

R
ad

 

RATP Éludes-Projets / 4. trim. 1991 



au centre-ville devrait ultérieurement 
être mise en souterrain. 

Le second axe de tramway destiné 
à être transformé en métro léger se-
rait l'actuelle ligne 4 au tracé nord-
sud sur 16,2 kilomètres de La Fal-
chera à Mirafiori (usines Fiat) et Piaz-
za Caio Mario avec un prolongement 
éventuel au-delà vers Mirafiori sud et 
le quartier dit de Borgaretto : elle se-
rait en correspondance avec la ligne 
3 à Piazza Castello et avec la ligne 1 
à la gare de Porta Nuova. 

Cette dernière ligne 1 est actuelle-
ment un axe de tramway classique : 
elle se développe de l'ouest au sud 
de la ville sur une douzaine de kilo-
mètres allant des abords du fau-
bourg de Rivoli à Piazza Bengazi' près 
de la gare FS de Lingotto. La ligne 1 
devait être prolongée d'une dizaine 
de kilomètres jusqu'à Rivoli et incluse 
dans le système du métro léger avec 
une longue section en tunnel de 4,5 
kilomètres dans le centre-ville qui au-
rait desservi les gares FS de Porta 
Susa et Porta Nuova. Les édiles turi-
nois ont donc décidé d'adopter le 
VAL, totalement en souterrain ou en 
tranchée couverte, pour moderniser 
cette ligne sur 14 kilomètres avec 26 
stations. Dans une première étape, le 
VAL ne devrait concerner que la sec-
tion occidentale de la ligne 1 sur près 
de 8 kilomètres avec 16 stations, en-
tre la gare de Porta Nuova et le 
quartier de Collegno où serait édifié 
le dépôt. Cette première section se-
rait desservie par 34 rames doubles 
semblables à celles de Lille et sa ca-
pacité maximale atteindrait 17 000 
voyageurs par heure. Cette première 
section du VAL de Turin pourrait être 
prolongée de 5,5 kilomètres jusqu'à 
Piazza Bengasi, terminus de la 
ligne 1. Le coût de la première phase 
atteindrait 1 000 milliards de lires. 

Reste le prolongement de la ligne 1 
sur 10 kilomètres vers l'ouest, un pro-
longement prévu à l'origine dans les 
projets de métro léger : le choix n'est 
pas encore fait pour la réutilisation 
de la plate-forme de l'ancienne ligne 
de tram suburbain de Rivoli. Sera-
t-elle réutilisée pour implanter un mé-
tro léger comparable à la ligne 3 ou 
pour un éventuel prolongement du 
VAL? 

Mais l'avenir immédiat concerne le 
premier tronçon de la ligne 1 : d'ici 
1995/96, les premières rames du VAL 
rouleront à Turin. la 

(La Vie du Rail, 22 août 1991) 

SANTIAGO 

Une troisième ligne 
de métro en projet 

La construction d'une troisième 
ligne (sur pneus comme les deux pre-
mières) du métro de Santiago consti-
tue un élément essentiel du très im-
portant programme triennal de tra-
vaux publics annoncé par le Prési-
dent chilien le 31 août 1991. Ce pro-
gramme d'investissements, d'un mon-
tant de 835 milliards de pesos (*), est 
dominé par les améliorations prévues 
pour les infrastructures de transport 
et comprend, notamment, 100 mil-
liards pour l'extension du métro de la 
capitale. 

Cette nouvelle ligne de métro sur 

(*) 100 pesos chiliens (CLP) = 1,60 FRF. 

pneus — dénommée ligne 5 — parti-
ra du centre-ville en direction de « La 
Florida », dans la banlieue sud, en 
longeant l'avenue Vicuna Mackenna 
jusqu'au terminus « Americo Vespu-
cio ». Pour la section nord de la 
ligne, qui rejoindra la ligne 1 à partir 
de « Matta », deux variantes de tra-
cés, dont le choix sera décidé très 
prochainement, sont encore à l'étu-
de : la jonction se fera soit à « Uni-
versidad de Chile », soit à « Baque-
dano ». Selon l'option choisie, la lon-
gueur de la ligne 5 sera de 11,1 ou 
de 12,2 kilomètres, le coût prévu al-
lant de 71 à 100 milliards de pesos. 
Les travaux de génie civil devraient 
commencer au second semestre de 
1993. 

Une autre ligne — dite ligne 3 —
est également envisagée dans une 
phase ultérieure : reliant « Plaza Cha-
cabuco », au nord, à « La Reina », à 
l'est, elle pourrait, le cas échéant, 
emprunter le même tracé que celui 
de la ligne 5 dans le centre-ville, en-
tre « Matta » et « Universidad de 
Chile ». ■ 

(Railway Gazette International, octobre 1991) 
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MEXICO 

Ouverture de la ligne A 
du métro léger 
« Pantitldn-La Paz » 

Avec l'inauguration, le 12 août 
1991, de la ligne A, le métro de 
Mexico vient de s'étendre de 17 kilo-
mètres dont 4 hors du District Fédé-
ral, dans l'Etat de Mexico qui entoure 
l'agglomération. Cette ligne part de 
la station « Pantitlàn », terminus des 
lignes 1, 5 et 9 et, après un kilomètre 
et demi en tranchée couverte, suit sur 
environ 11 kilomètres le terre-plein 
central de la chaussée du Général 
Zaragoza puis, sur les quatre der-
niers kilomètres, la ligne de chemin 
de fer « Mexico-Puebla », pour abou-
tir enfin à la gare de la commune de 
La Paz. La voie est donc à l'extérieur 
sur 85 % de la ligne, les seules zones 
souterraines, outre le départ de Pan-
tillel, correspondant au passage 
sous des voies routières d'importance 
majeure. 

La ligne comprend dix stations dont 
seule « Pantitlàn » est souterraine. 
Ces stations sont longues de 150 mè-
tres pour accueillir des trains de 9 
voitures en phase finale. Trois de ces 
stations deviendront ultérieurement 
des stations de correspondance 
quand des lignes de métro existantes 
auront été prolongées. 

La voie est une voie « fer » classi-
que sur traverses béton en pleine 
voie et traverses en bois dans les 
zones d'appareils de voie. Elle est 
posée sur ballast. 

L'électrification est assurée en cou-
rant continu 750 V avec distribution 
par une caténaire divisée en cinq 
secteurs et dix sections alimentées 
par seize sous-stations de 2 500 kW 
chacune reliées au réseau public 
23 kV. Chaque station possède deux 
postes « éclairage-force » reliés à un 
réseau public spécialisé 23 kV en 
boucle. La signalisation est assurée 
par des signaux latéraux. Le pilotage 
automatique permet de respecter un 
intervalle de 105 secondes en toute 
sécurité ; celui-ci est basé sur le SA-
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ligne A du RER. Mexico est donc la 
deuxième ville au monde à bénéficier 
de ce système. 

La ligne a son propre poste de 
commande centralisée, situé à la sta-
tion « Guelatao » à peu près au mi-
lieu de la ligne, qui commande le 
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Le réseau de métro de Mexico. 

ateliers de La Paz ainsi que l'alimen-
tation en énergie de traction. 

Le matériel roulant a été construit 
au Mexique par « Constructora Na-
cional de Carros de Ferrocarril » 
(« Concarril »). Il ressemble à celui 
des autres lignes du métro de Mexico 
avec toutefois un roulement sur fer et 
non sur pneumatiques et une capta-
tion du courant par pantographe et 
non par frotteur. Avec une vitesse 
maximale de 100 km/h, les trains 
peuvent atteindre une vitesse com-
merciale de 40 km/h sur cette ligne. 

Le trafic attendu au début est de 
250 000 voyageurs par jour ; au fur 
et à mesure de l'augmentation du 
trafic, l'augmentation du nombre de 
trains et du nombre de voitures par 
train devrait permettre de passer du 
débit initial de 15 000 voyageurs par 
heure et par sens à 60 000 voya-
geurs par heure et par sens avec 
1 800 voyageurs par train de 9 voi-
tures. 

cl8 

Des ateliers ont été construits à 
l'est du terminus de « La Paz ». D'une 
surface de 17 500 mètres carrés, ils 
permettent le garage de 20 trains, en 
phase initiale, et disposent pour le 
petit entretien de cinq voies sur 
fosses. Ils possèdent également une 
voie d'essai, un tour en fosse au dé-
filé, une presse à monter/démonter 
les essieux, un vérin en fosse, une 
machine à laver les trains. Le site 
abrite également un atelier de la voie 
et un atelier de caténaires. Un atelier 
de grandes révisions pourra y être 
construit ultérieurement mais, dans 
l'immédiat, celles-ci se font aux ate-
liers de Zaragoza qui effectuent déjà 
des grandes révisions pour le matériel 
roulant du métro. Une voie de raccor-
dement a été construite entre ces ate-
liers et le terminus de « Pantitlan ». 
Enfin, à Pantitlàn, une halle de garage 
pour six trains a été construite. 

La construction de la ligne A sur le 
terre-plein central de la chaussée du 55 
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Rame FM 86 à la station « Pantitlém s. 

Général Zaragoza s'est accompa-
gnée d'une réhabilitation complète 
de cette artère sur les onze kilomètres 
de parcours commun avec la ligne. 
Par ailleurs, deux gares routières ont 
été réalisées, à Santa Marta et à La 
Paz. La réalisation de la ligne a éga-
lement été l'occasion de la recons-
truction ou de la création de 21 pas-
serelles pour piétons au-dessus de la 
chaussée. Six carrefours ont égale-
ment été supprimés par franchisse-
ment de la chaussée et de la ligne 
par des ponts suspendus de 55 mè-
tres de portée moyenne (480 m de 
longueur moyenne avec les accès). 
Enfin, 507 000 mètres carrés d'espaces 
verts et 24 750 arbres ont été plantés. 

L'objectif de la construction de 
cette ligne est, bien sûr, de réduire la 
pollution en incitant les migrants en 
provenance de l'Etat de Mexico à 
utiliser les transports publics. C'est 
ainsi qu'on estime que 60 % des 
voyageurs auront comme origine ou 
destination l'Etat de Mexico, les 40 % 
restants ayant comme origine ou 
destination le District Fédéral. Avec 
cette nouvelle ligne, les autorités at-
tendent la création directe de 16 000 
emplois, auxquels viendraient s'ajou-
ter un nombre égal d'emplois induits. 

Le choix du type de matériel rou-
lant a correspondu au désir de créer 
un mode de transport intermédiaire 
entre le métro classique et un chemin 
de fer de banlieue, les interstations 
de cette ligne A étant comprises en-
tre 1 200 mètres et 2 200 mètres 

56 (moyenne 1 888 m). 

Rait leleiree 
.• 

** 
Le réseau du métro de Mexico, ex-

ploité par le STC (Sistema de Trans-
porte Colectivo), comporte mainte-
nant 9 lignes qui totalisent 157 kilo-
mètres de voie double et transportent 
quelque 5,5 millions de voyageurs 
par jour. Il sera complété par la ligne 
8 fin 1994, dont les travaux viennent 
de démarrer. 

Ce réseau est né de l'imagination 
et de la volonté d'un groupe d'ingé-
nieurs de la RATP (à travers sa filiale 
d'ingénierie la SOFRETU), ainsi que 
d'industriels et de financiers français 
et mexicains. Dans les premières 
étapes de sa construction, les fourni-
tures d'équipements, de matériel rou-
lant, ainsi que l'ingénierie, étaient en 
presque totalité d'origine française. 
Au fur et à mesure de la réalisation 
des différentes lignes, le transfert de 
technologie qui s'est opéré a permis 
au Mexique d'assurer une part crois-
sante des fournitures et des presta-
tions. L'entreprise mexicaine Concarril 
par exemple, construit le matériel 
roulant, en utilisant des licences d'ori-
gine française, mais également des 
composants d'origine japonaise (mo-
torisation) ou allemande (bogies). 
Des fournisseurs français comme 
GEC ALSTHOM, MATRA TRANS-
PORT, SYSECA, etc., ont créé des 
implantations locales qui assurent 
une partie des fournitures, ainsi que 
des prestations d'installation et de 
maintenance. 

Pour la ligne A, SOFRETU a assuré 

U 

-4 
4. 

les études et le suivi de réalisation de la 
voie, de l'alimentation traction, de la 
commande centralisée d'exploitation, 
du pilotage automatique (SACEM). 

A travers sa filiale SOFRETU, la 
RATP participe donc depuis près de 
vingt-cinq ans, et de manière quasi-
continue, à la création et à l'exten-
sion du métro de Mexico. Cette parti-
cipation manifeste concrètement 
l'implication officielle de la France 
dans un projet ; au-delà de son rôle 
strict d'assistance au maître d'ou-
vrage, la SOFRETU apporte en effet 
au gouvernement mexicain l'assu-
rance que des conflits d'intérêts entre 
industriels français ne seront jamais 
traités aux dépens du client, et au 
gouvernement français la garantie 
d'une utilisation optimale des fonds 
publics français affectés à l'opéra-
tion. La SOFRETU est présente à 
Mexico auprès de la COVITUR (Co-
misiôn de Vialidad y Transportes Ur-
banos), organisme qui supervise les 
travaux du métro, avec une mission 
permanente d'une dizaine d'ingé-
nieurs ; cette mission est renforcée 
lors des périodes critiques, notam-
ment lors des mises en service, où 
l'effectif est pratiquement doublé. La 
SOFRETU est intervenue également 
au Mexique à Mexico même pour 
d'autres moyens de transport (tram-
way, autobus), et dans d'autres villes 
importantes (Monterrey, Guadala-
jara...). 

La formation de nombreux ingé-
nieurs et techniciens, tant de l'orga-
nisme constructeur COVITUR que de 
l'exploitant STC, a été assurée par la 
SOFRETU. Enfin, des contacts étroits 
sont maintenus entre le STC et la 
RATP, notamment lors de séminaires 
d'échanges d'expériences qui ont lieu 
annuellement, alternativement à Mexi-
co et à Paris. la 

(D'après documents SOFRETU) 



POUR compléter votre information, vous trouverez dans 
la Revue Générale des Chemins de Fer : 

numéro d'octobre 1991 : 
e Spécial TGV (10 ans). 

numéro de novembre 1991 : 
« Identification automatique des véhicules : le déroulement 
de l'expérimentation à la SNCF », par Daniel Lancien, Denis 
Gourgouillon et Claude Rouvier. 

• « RATP: le système de pesée dynamique des rames de 
métro », par Marc Lassaigne. 

• « Les enquêtes d'opinion auprès du personnel de la RATP », 
par Yves Schwartz, Brigitte Itturalde et Pascale Valette. 

numéro de décembre 1991 : 
e « Le centre de documentation de la SNCF : nouvelles pers-

pectives », par Maurice Constant et Daniel Bazin. 
• « L'utilisation de la CAO pour l'élaboration des tableaux de 

roulement des conducteurs à la RATP : le logiciel CATAR », 
par René Bertocchi, Jean-Marc Chouvaeff et Jean-François 
Lemoine. 
« La mise en oeuvre de la gestion par activité à la SNCF », 
par Pascal Lupo. 
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